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ACTES OFFICIELS. 

gcotfRS : 
Eî TRIBUNAUX DE 1A SAVOIE ET DE 

NICE. 

0001 j . 
ïB, Un décret impérial, eu date du Ie' août, 

• judicia|(| qu'il suit la composition deja Cour et de 

règle ainsi 

Tribunaux 

nu, boula Jans les départements de la Savoie, de la Haute-Savoie 
î90;* et des Alpes-Maritimes. 
xsrasaa, Art. 1". La Cour impériale ce Chambery se compose 

rji- d'un premier président, de trois présidents de chambre, 
de vingt conseillers, d'un procureur-général, de deux 

ItSAlLU avocats-généraux, de deux substituts du procureur-géné-

ral, d'un greffier en chef et de quatre commis-greffiers. 

Elle se divise en trois chambres. 
Ses membres jouissent du traitement assigné par la 

dernière loi des finances aux Cours impériales de quatriè-

ompagiiiil! 
Yersailt 

venir MiU 

nie qu'il j me classe, 
heure de» 
aida ion, i 
lions mtfj 
nrtir wÊ 
m dépôt ff 
ts échus. 

An. 2. Les Tribunaux de première instance de Cham-

bery, Annecy et Nice se composent d'un président, d'un 

\icè-pi ésidenf, de cinq juges, d'un procureur impérial, 

&,'4eux substituts, d'un greffier et de deux commis-gref-

fiers. 

lurs, Us se divisent en deux chambres. 
E-HOSÏ. Art. 3. Le Tribunal de Bonneville se compose d'un pré-

sident, d'un vice-président, de quatre juges, d'un procu-

mmam rear impérial, de deux substituts, d'un greffier et de deux 

~" - commis-greffiers. 
Il se divise en deux chambres. 

Art. 4. Les Tribunaux d'Albertville, Moutiers, Saint-

 ^ ftan-de-Maurienne, Saint-Julien et Thonon se composent 

d'un président, de deux juges, d'un procureur impérial, 

g ai substitut, d'un greffier et d'un commis-greffier. 

Art. 5. Des juges suppléants pourront, suivant les be-

soins du service, être attachés à chacun de ces Tribu-

naux. Leur nombre ne devra pas s'élever au-dessus de 
trois. 

Art. 6. Les justices de mandement existant dans les 

^partements de la Savoie, de la Haute-Savoie et des Al-

Maritimes prennent le titre de justices de paix. 

composent d'un juge, de deux suppléants, et 

zM- 7- te traitement des magistrats et greffiers com-

r ut les Tribunaux de première instance et les justices 

Irt X«eSt conformément aux lois de la matière, 

relit f - i»Les '°'s> ordonnances, règlements ou décrets 
«isa 1 exercice des fonctions judiciaires, à l'organisa-

», —. à u A-.A.VI;'^ à la mise à 

immédiatement 

> eréanri» * 
et droit»* 

llet 1860. 

nid de "»] 
< arrondis* 

X [Gilattl 
edé Ut¥ 

Joseph-»! 

en! rue 

mtldfi , 
rd. n"1 Zà 

rtel 

bas 

0t «et 

la L •S°71C0' au costume, à la discipline, à la 
annli k!C magistrats, sont déclarés iroméduucnjeui 
TM

 aux juridictions instituées par le présent dé-

if, ^décret dut» août 

'o\V< îV' ^ont admis, sur leur demande, à faire valoir leurs 
TO Ma retraite: 

è 

w Nice -
m ' 

seille rs à l
a 

Nice ; Sa' Résident du Tribidal de première instance de 

légo 

m 
crV, "và 

i.-5,'si.» 

iil*1 bé 

ancien procureur-général près la Cour d'appel 

^solle, Mari, Faraudi, Arduini, Negri, anciens con-

M. \^me Cour 

ce; 
MM, Kjjjj , 

même Tribun^ aint"All)ei't> ^arin Ao Goconato, juges au 

lIon°d, ancien conseiller à la Cour d'appel de Cham-

Ch: Graud président du Tribunal de première instance de 

ûoppe 

Président du Tribunal de première instance de 

Pet' .vice-président du même Tribunal, 

d'.\nne
Cv

 ^e°1S' Prusident du Tribunal de première instance/] 

*'5lat'on sn i Pensions seront réglées conformément à la lé-
?aR'strats • • etl Prenant P0llr base le traitement dont ces 
^ mrl co

J0lllssent actuellement, et quelle que soit la durée 
««vices 

JUSTICE CIVILE 

.
V0

T. 

COUR 

I 
'TliTlON 

OE CASSATION (etiambre des requêtes) 

Présidence de M, Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 2 août. 

KÉSOLL'TION. FRUITS PERÇUS. 

' DROIT ET DOUBLE DROIT D'ENREGISTREMENT. 

"M le "v!SUc le vendeur d'un immeuble et du mobilier 
prot>oncer i a!1' ,mo>'ennarit deux prix séparés, a fait 
aVa't cédé lp respu.tlou de la vente après que l'acquéreur 

Wses, et lot» " à<sa iomme en paiement de ses re-
rsque, réintégré dans sa propriété, ce vendeur 

l'a revendue à un tiers aussi avec le mobilier, moyennant 

un prix supérieur, quant aux meubles, à celui pour le-

quel il avait été cède à la femme du premier acquéreur, 

ne doit-il restituer à celle-ci que le prix par elle paye ou 

compensé avec ses reprises ? Le propriétaire réintégré ne 

doit-il point lui tenir compte de la plus-value obtenue sur 

la seconde vente ? Peut-il se soustraire à cette obligation 

sous le prétexte qu'il n'est pas établi que le mobilier soit 

le même que celui qui a fait l'objet de la première vente, 

et qu'il n'ait pas été matériellement augmenté depuis? 

II. L'acquéreur dont le contrat a été résolu peut-il être 

condamné a payer les intérêts du prix de la vente, au 

lieu de restituer les fruits par lui perçus, lorsque la con -

damnation ne se fonde pas expressément sur ce que l'al-

location des intérêts est à titre de dommages et intérêts. 

III. Les droits d'enregistrement dus sur un jugement 

ne doivent-ils pas être avanc'és par la partie au profit de 

laquelle il a été rendu, et si elle a négligé de remplir la 

formalité dans les délais fixés par la loi, n'est-elle pas te-

nue personnellement du paiement du double droit à titre 

d'amende encourue pour contravention à la loi fiscale ? 

La Cour impériale de Lyon, par son arrêt du 1er mars 

1859, avait jugé, sur la première question, que le pro-

priétaire réintégré ne devait point tenir compte de la dif-

férence entre le prix de la première et de la seconde 

vente du mobilier. 
Sur la seconde question, elle avait alloué à ce proprié-

taire les intérêts du prix de l'immeuble dont il avait fait 

résoudre la vente, alors qu'il n'aurait dû condamner l'ac-

quéreur qu'à rapporter les fruits par lui perçus. 

Sur la troisième question enfin, elle avait mis le double 

droit d'enregistrement à la charge de l'acquéreur dépos-

sédé, sous le prétexte que c'était par son fait et par sa 

faute qu'il était devenu exigible. 
Le pourvoi contre l'arrêt précité a été admis, au rap-

port de M. le conseiller Pécourt, et sur les conclusions 

contraires de M. l'avocat-général de Peyramont, plaidant 

Me Duboy (Barjaud contre de Chavagnac). 

RECRUTEMENT DE L'ARMÉE. — . CONTRAT D'ASSURANCE. 

ÉLÉVATION DU CONTINGENT. 

L'élévation du contingent ne peut être une cause de 

résolution du contrat d'assurance en matière de recrute-

ment que lorsqu'il apparaît aux juges de la cause que la 

commune intention des parties a été de restreindre l'effet 

de la convention au contingent qui y a été énoncé. Mais 

s'ils déclarent en fait que la mention dans le contrat du 

chiffre d'un contingent inférieur à celui fixé par une loi 

postérieure ne doit être prise que dans uns eus purement 

énonciatif et non restrictif, leur appréciation à cet égard 

des termes de la convention et de l'intention des contrac-

tants échappe au contrôle de la Cour de cassation. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général;- plaidant, 

Me Avisse, du pourvoi du sieur Larcher, contre un juge-

ment du Tribunal civil de Dreux du 4 avril 1860. 

INTERDICTION. —• IMBÉCILLITÉ. ARTICULATION DES FAITS. 

 TÉMOINS A PRÉSENTER.—MENTION DE L'AVIS DE CHACUN 

DES MEMBRES DU CONSEIL DE FAMILLE. 

I. L'article 493 du Code Napoléon, en prescrivant que 

les faits d'imbécillité soient articulés, n'exige pas qûils 

soient développés et minutieusement cotés; il suffit qu'ils 

soient indiqués avec assez de précision pour que le juge 

puisse en saisir la portée, à l'effet d'en vérifier l'exactitude 

dans l'interrogatoire qu'il fera subir à la personne dont on 

demande l'interdiction. 
II. La disposition par laquelle ce même article veut 

que ceux qui poursuivront l'interdiction présenteront les 

témoins n'est pas prescrite à peine de nullité. 

III. D'après l'article 883 du Code de procédure, l'avis 

de chacun des membres du conseil de famille présents à la 

délibération doit être mentionné dans le procès-verbal 

toutes les fois que les opinions ne seront pas unanimes. 

Si la mention insérée à cet égard dans le procès-ver-

bal n'est pas suffisante, le juge peut provoquer un nouvel 

avis de parents ; mais elle est réputée suffisante lorsqu'elle 

Mt connaître que deux des signataires ont protesté contre 

la délibération qui a accueilli la demande en interdiction, 

les autres signataires étant nécessairement chacun d'un 

avis opposé. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

du pourvoi du sieur de Former contre un arrêt de la Cour 

impériale de Nîmes, du 1" mars 1859. ^Me Bechart, 

avocat.) 

COUR IMPÉRIALE DE PABIS (4e chambre). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 28 juin. 

■ DROITS DES NOTAIRES. 

VENTE A LA BARRE DU 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

 INTÉRÊT DES PARTIES. 

TRIBUNAL. 

Un Tribunal peut ordonner la vente d'un fonds 'de1 commerce 
à la barre quand il déclare que cela est de l'intérêt de 
toutes les parties. (Articles 945, 94G, 952, 959, 617 et 625 

du Code de procédure civile.) 

Cette solution, intervenue par défaut, mais contraire-

ment aux prétentions de la partie qui seule comparaissait 

à la barre, a tous les caractères d'une décision contradic-

toire et toute sa portée; voici dans quelles circonstances 

elle a été rendue : 
Le 25 -août 1859, jugement du Tribunal de Reims, qui 

prononce la séparation de corps et • de biens des époux 

Thierry,et ordonne la liquidation de leur communauté. De 

cette communauté dépendait entre autres valeurs une 

maison sise à Gernicourt (Aisne), et un fonds de commer-

ce de limonadier à Reims. 
Pour arriver à la liquidation, Mme TlderjCL? demandé 

la licitation de la maison et du fonds de commerce, et a 

conclu à ce que la vente eût lieu savoir: pour la maison si-

se à Gernicourt, par le ministère de Me Fovet, notaire à 

Rouey (Aisne), et pour le fonds de commerce de limona-

dier, sis à Reims, en la chambre des notaires de cette 

ville, par le ministère de Me Coûtant, l'un d'eux. 

Par jugement du Tribunal civil de Reims, dd 17 fé-

vrier 1860, il a été statué dans ces termes : 

» Le Tribunal, 
« Attendu que par jugement rendu contradictoirement par 

le Tribunal civil de Reims, le 25 août 1859, enregistré et pu-
blié conformément à la loi, la dame Thierry a été, sur sa de-
mande, déclarée séparée de corps et de biens d'avec son 
mari ; 

« Attendu que postérieurement il a été procédé à l'inven-
taire des valeurs actives et passives de la communauté Thier-
ry-Brasseur, dissoute par suite du jugement sus-énoncé, la-
quelle a été acceptée par ladite dame, suivant acte fait au 

greffe le 21 octobre 1859; 
« Attendu qu'il dépend de cette communauté entre autres 

valeurs : 1° une maison s.ise à Gernicourt, sur la place ; 2° et 
un fonds de limonadier exploité par le sieur Thierry, sis à 
Reims, rue Neuve, 159, avec tous ses accessoires-et son acha-

landage ; 
« Attendu que la vente de la maison et du fonds de limo-

nadier dont il s'agit est indispensable, tant pour acquitter les 
dettes qui peuvent exister à la charge de la communauté que 
pour établir les droits des parties dans cette communauté; 

» Attendu qu'il est de l'intérêt de toutes les parties que la 
vente soit faite par une seule procédure devant le Tribunal ; 

« Attendu que le Tribunal possède les éléments nécessaires 

pour fixer les mises à prix ; 
« Ordonne qu'aux requête, poursuite et diligence de ladite 

dame Thierry, en présence de son mari ou lui dûment appe-
l'\ il se??., en l'audience rlps criées Ho en Tribunal, après 

l'accomplissement de toutes les formalités prescrites par la 
loi, procédé à la vente de la maison sise à Gernicourt, dé-
pendant de la communauté Thierry-Brasseur, sur la mise à 
prix de 1,000 fr., et du fonds de limonaefer exploité par le 
sieur Thierry, sis à Reims, rue Neuve, 15*9, avec tous les ac-
cessoires attachés à ce fonds, tels que billards, tables, tabou-

rets, buffets, etc., sur la mise à prix de 1,000 fr. ; 
« Pour le prix à provenir de ladite vente servir à payer les 

créances passives qui peuvent peser sur ladite communauté, 
et le surplus, s'il en existe, être réparti aux ayants-droit ; 

« Autorise l'emploi des dépens en frais privilégiés de lici-
tation, desquels distraction est faite au profit de Mes Wal-
baum et Brogard, avoués, qui l'ont requise et fait l'affirma-

tion de droit. » 

Sous le nom de M'"8 Thierry, il a été interjeté appel de-

ce jugement dans un intérêt respectable de corporation. 

M" Grossier, avocat, a soutenu que les fonds de com-

merce étaient des meubles, et que le droit d'en faire la 

vente ne pouvait appartenir qu aux officiers publics dési-

gnés par la loi du 22 pluviôse an VII, pour faire les ven-

tes publiques des meubles; que le droit exclusif des notai-

res, huissiers et greffiers de faire les ventes de meubles 

avait été consacré par les lois des 26 juillet 1790 et 17 

septembre 1793; que ce droit, dans l'espèce, appartenait 

à un notaire, parce que la vente en doit être accompa-

gnée nécessairement de conventions accessoires que seuls 

les notaires sont compétents pour rédiger. Il a invoqué 

les arrêts suivants : Rouen, 20 mars 1807,. affaire des 

huissiers de Dieppe; Paris, 4 décembre 1823; Paris, 26 

mai 1832; cassation, 23 mars 1836; et Paris, 15 juin 

1833; ce dernier, rapporté dans Sirey, vol. XXXIII, 2e 

paMîe, page 339. L'opinion de M. Dalloz, Vente publique 

de meubles, n° 32; de M. Bioche, Vente de fonds de com-

merce, n" 2; et de M. de Belleyme, Ordonnances, tome II, 

page 49. 
Parsonne ne s'est présenté pour M. Thierry. • 

M. l'avocat-général Sallé a pensé que s'il était certain 

que le droit de vendre les fonds de commerce appartenait 

aux notaires à l'exclusion des autres officiers publics, cela 

n'excluait pas le droit des Tribunaux, qui ont,une sorte 

de plénitude de juridiction de retenir une pareille vente à 

leur barre, s'ils croyent que cela est de l'intérêt des par-

ties pour lesquelles'il devrait en résulter une économie 

de frais; mais, dans l'espèce, M. l'avocat-général estime 

qu'il y a lieu, cet intérêt ne lui paraissant pas établi suffi-

samment, de renvoyer la vente du fonds de commerce 

dont s'-agit devant la chambre des notaires de Reims. 

Mais la Cour, statuant par défaut vis-à-vis de M. Thier-

ry, et adoptant les motifs des premiers juges, a ^confirmé 

leur sentence purement et simplement. 

TTIBUNAL CIVIL DE L\SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 26 juillet. 

THÉÂTRE-ITALIEN. BAIL DE LA SALLE. — DEMANDE EN 

SUPPLÉMENT DE PRIX 'FORMÉE PAR M. SAINT-SALVI , LIQUI-

DATEUR "DE LA SOCIÉTÉ DES PROPRIÉTAIRES, CONTRE M. 

CALZADO, DIRECTEUR. 

M. Calzado, directeur du Théâtre-Italien, est locataire 

de la salle en vertu de deux baux successifs, dont le se-

cond a été passé pour quatre années à la date du 16 oc-

tobre 1858. Les représentations de l'année théâtrale 1858-

1859 se prolongèrent pendant sept mois. M. Saint-Salvi, 

liquidateur de la Société des propriétaires de la salle, ré-

clame à l'occasion de cette prolongation un supplément 

de prix de location de 15,000 fr. 
Il prétend que M. le directeur de la troupe italienne n a 

le droit de donner les représentations que pendant six 

mois • que les six mois expirés il ne peut, sans obtenir le 

consentement du gérant de la société, disposer de la salle. 

En conséquence il réclame la somme de 15,000 fr. comme 

indemmité de jouissance de la salle pendant le mois d'oc-

tobre 1859. . .,, • n , j -, J 

M. Calzado soutient que son bail lui donne le droit de 

jouer toute l'année. 

M' Mathieu, avocat de M. Saint-Salvi, après avoir exposé 
les faits, discute le traité passé entre la Société des proprié-
taires et M. Calzado. Il insiste sur les articles 9 et 19 conçus 

°n,.Trt ̂ ^administrateur de la Société des propriétaires de 
la salle Ventadour fera assurer contre les dangers de 1 incendie, 
par les compagnies d'assurances andj£msira,

r
jusquàcoa-

eurrence d'un million de francs, les b«*s mobiliers et immo-
bE^temenîîoués, dont 800 000 fr. applicables aux 

biens immobiliers, et 200,000 fr.aux biens mobiliers 
«... Si d'un commun accord entre les parties le terme de 

six mois (ké Dour les représentations du Theatre-Itahen ve-
mit ù é re^ nrolové ou

 ?
i le nombre de représentations, 

bais ou concSs^is p| les polices Rassuraiices pendant 
les mois de chômage se trouvmt dépasse 1 j aurait^heu^a un 
supplément de' prime d'assurance dont le montant serait 
3;™ementPà l'avance, par le preneur, dans les mains 

®WÎTQ^«« autorisations à accor-

der à des tiers à titre onéreux ou gratuit de donner dans la 

'salle Ventadour des représentations, bals ou concerts permis 
par l'autorité publique, elles s'accorderont par les parties 
pour les jours où il n'est pas fait usage de la salle pour l'O-
péra-Italien, sauf aux parties à s'entendre sur le prix de ces 
autorisations, et en cas de dissidence à cet égard, elles orga-
niseront un Tribunal arbitral pour les départager. 

« Sur le prix payé par les tiers pour l'obtention de ces au-
torisations accordées par les parties, M. Calzado prélèvera un 
cinquième pour l'indemniser des inconvénients pouvant ré-
sulter de ces autorisations pour son entreprise théâtrale par-
ticulièrement, ladite indemnité fixée ici à forfait, sans préju-
dice des réclamations de M. Calzado contre lesdits tiers, pour 
toutes dégradations eau ées par eux à la salle, et ce prélève-
ment d'un cinquième étant fait, ce qui restera dû du susdit 
prix sera partagé entre M. Saint-Salvi, ès-noms, et M. Calza-
do, par moitié pour chacun d'eux. » 

Il résulte de ces articles, suivant l'avocat, que le terme de 
six mois fixé pour les représentations du théâtre Italien ne 
peut être prolongé que d'un commun accord entre les parties, 
et qu'après avoir stipulé un loyer fixe, les propriétaires se 
sont réservé un supplément de loyer éventuel à raison de 
l'usage de la salle pendant le temps où n'ont pas lieu les re-
présentations du théâtre Italien. Il suit de là que ces der-
niers ont intérêt à ce que les six mtfis de chômage imposés à 
ce théâtre soient observés afin de rendre possible, pendant 
ces mêmes six mois, l'affectation de la salle aux représenta-
tions on concerts étrangersà l'Opérn. italien pouvant produire 
le loyer éventuel que s'est réservé la société. 

M. Calzado ayant commencé, en exécution du nouveau bail, 
le 1er novembre 1858, les représentations de l'Opéra italien 
pour la première année de ce bail, et les ayant continuées, 
sans interruption, jusqu'au l"mai 1859, s'est trouvé, arrivé 
à cette dernière époque, avoir atteint le terme de six mois as-
signé auxdites représentations pour cette première année. U 
ne pouvait prolonger ce terme, pour cette môme armée finis-
sant le 31 octobre 1859, sans s'être mis préalablement d'ac-
cord, à cet effet, avec les propriétaires de la salle. 

C'est donc à bon droit que les propriétaires, après avoir 
déclaré, par acte extrajudiciaire, ne consentir à ce que les 
représentations eussent lieu pendant le mois d'octobre 1859 
qu'à la condition que M. Calzado leur payerait une somme 
de 15,000 francs, demandent aujourd'hui devant le Tribunal 
ce que M. le directeur du théâtre Italien a refusé ailleurs, 

M» Massu, avocat de M. Calzado, se demande où s'arrête-» 
ront les prétentions de M. Saint-Salvi. Non content d'auge 
menter chaque année le loyer de la salle, loyer exactement 
soldé à chaque échéance, il veut maintenant se le faire payer 

deux fois. 
M. Calzado en est encore à comprendre le procès qui lui 

est fait. De 1835 à 1858, dans le cours d'un premier bail dont 
les clauses étaient les mêmes que celles du bail de 16 octo-
bre 1858, il a fait jouer pendant sept mois sans l'agrément de 
M. Saint-Salvi et sans réclamation do la part de ce dernier. 
Les exigences de M. Saint-Salvi sont donc condamnées par les 
précédents et par l'interprétation que lui-même a donnée aux 
conventions intervenues entre le directeur et lui. 

Si l'on l'interroge le bail objet du procès, on voit que M. 
Calzado paye un loyer pour l'année, et que toutes les charges 
qui lui sont imposées sont annuelles ; d'où la conséquence 
de droit commun, qu'il a le droit d'user de la chose louée 
pendant l'année entière. Il y a plus : l'article 3 donne à M, 
Calzado le droit d'exploiter son privilège dont la date même 
est visée dans ledit article 3. Or, si le privilège donne à M. 
Cateado le droit de jouer plus de six mois, la question est 
résolue contre M. Saint-Salvi. Que dit le privilège ? Que M. 
Calzado doit tenir les portes de son théâtre ouvertes pendant 
six mois, et toute l'année s'il le veut. 

Ainsi, six mois forment un minimum au-dessous duquel il 
lui est défendu de descendre sous peine de révocation; mais 
l'ensemble des termes du privilège témoigne du désir de M, 
le ministre d'Etat de voir se prolonger le plus possible la sai» 
son du Théâtre-Italien. 

Il serait digne, en effet, de la eftpitale de la France d'avoir 
pendant toute l'année deux grands théâtres lyriques : l'Opé-
ra Français et l'Opéra Italien. Mais Londres, Saint-Pétersbourg 
et les autres grandes villes de l'Europe et de l'Amérique dis-
putent à Paris les illustres artistes de la scène italienne, et la 
caisse du directeur s'épuise à les y retenir seulement pen-

dant six ou sept mois. 
Ainsi, l'article 3 du bail, par cela même qu'il permet l'ex-

ploitation complète du privilège du Théâtre-Italien, renferme 
nécessairement le droit de jouer pendant l'année entière. 

Quant à l'article 9, il est exclusivement relatif aux assu-
rances contre l'incendie. Les six mois dont il parle, le com-
mun accord auquel il fait allusion, s'appliquent aux six mois 
fixés par la police dans l'intérêt du directeur. Puisque la 
troupe ne joue habituellement que six mois, il est inutile de 
faire payer au directeur une prime d'assurance double pen-
dant l'année entière. Si la saison se prolonge au-delà de six 
mois, un avenant sera signé, et c'est à propos de cet ave-
nant qu'il a été question d'un commun accord. 

Quant à l'article 19, les termes généraux dont il se sert 
indiquent bien que M. Calzado a dû compter sur le droit de 

jouer pendant l'année entière. 

Le Tribunal a jugé qu'il y avait lieu de reconnaître que 

le bail consenti à M. Calzado lui assurait, sans restriction 

de temps, la jouissance de la, salle Ventadour pendant toute 

la durée de la location, et que M. Saint-Salvi, qui n'avait 

pas protesté contre la prolongation pendant un mois de la 

saison théâtrale 1857-1858, était mol fondé à réclamer 

aujourd'hui un supplément de loyer à raison d'une même 

prolongation de la saison théâtrale de 1858 -1859 ; en con-

séquence, M. Saint-Salvi a été débouté de sa demande et 

condamné aux dépens. 

. TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du i" août. 

TRANSPORT PAR CHEMINS DE FER. MARCHANDISES «'USE 

CONSERVATION DIFFICILE. REFUS DU DESTINATAIRE. — 

VENTE PAR L'AUTORISATION DU COMMISSAIRE DE SURVEIL-

LANCE ADMINISTRATIVE. 

En cas de refus, par le destinataire, de recevoir une mar-
chandise qui ne peut se conserver dans les magasins de la 
gare, la Compagnie du chemin de fer peut faire vendre ces . 
marchandises au profil de qui il appartiendra, après avoir 
obtenu l'autorisation du commissaire de surveillance ad-
ministrative et sans autres formalités de justice. 

M. Armand Gontier, pépiniériste, a remis, le 12 janvier 

dernier, à M. Hadot, commissionnaire de roulage à Paris, 

sept colis de plantes pour être expédiés à M. Hocz, pépi-

niériste à Boubers-sur-Canche (Pas-de-Calais). Le 14 du 

même mois, il écrivait à M. Hocz pour le prévenir que ces 

colislui arriveraient par le chemin de fer,mais sans lui dire 

que l'expédition avait lieu par l'entremise de M. Hadot. 

M. Hadot avait remis lui-même les sept colis au chemin 
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de 1er du Nord à destination de M. Hoc/., en gare à Abbe-

TtHe. 

Le chef de gare d'Abbeville prévint immédiatement M. 

Hoez de l'arrivée des colis envoyés par M, Hadot, mais 

M. Hocz, ignorant que l'envoi provenait de M. Gontipr, 

refusa d'en prendre livraison en disant qu'il n'avait fait 

aucune commande à M. Hadot. 

La compagnie du Nord donne de suite avis de ce refus 

à M. Hadot; mais en même temps, et pour éviter la perte 

totale de la marchandise, qui aurait pu être atteinte de la 

gelée, elle demanda et obtint du commissaire de surveil-

lance administrative l'autorisation de vendre les plantes 

au profit de qui il appartiendrait. 

Cette vente opérée a produit une somme de 108 fr. 50. 

II. Contier. prétendant que la compagnie du chemin de 

fer du Nord n'avait pas le droit de faire vendre des mar-

chandises sans une autorisation de justice, l'a assignée, 

ainsi-que M. Hadot, en paiement de l'intégralité de la fac-

ture. 

Après avoir entendu M* Victor Dillais, agréé de M. Ar-

mand Contier, M" Jametel, agréé du chemin de fer du 

Nord, et M* Hèvrc, agréé de M. Hadot, le Tribunal, après 

avoir relaté dans sonj'ugement les faits ci-dessus rappor-

tés,— Considérant que M. Hadot, en remettant les colis au 

chemin de fer à destination de .M. Hocz à Abbeville, et le 

chemin de fer en faisant vendre les plantes dans la crainte 

. de les voir geler, et après avoir obtenu l'autorisation du 

commissaire de surveillance administrative, avaient ac-

compli leur mandat;—Que le refus de M.Hocz était le ré-

sultat do la négligence de M. Contier, qui avait donné un 

avis incomplet au destinataire en ne le prévenant pas que 

les eolis lui arriveraient par l'entremise de M. Hadot, a dé-

claré M. Contier mal fondé dans sa demande, et l'a con-

damné aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COI P, DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Aud'iènce du 20 jîiUlct. 

VILLE DE PARIS. — ABUS CAISSE DE LA BOULANGERIE. — 

DE CONFIANCE. 

■te* décrets impériaux de 1853 et de 1854 qui ont établi la 
Caisse de la boulangerie de la ville de Paris, n'ont pas 
seulement eu pour objet une institution de crédit imposant 
des obligations- civiles entre les boulangers et la Caisse; ils 
ont, par le système de compensation qui en fait la base, 
imposé aux boulangers des obligations plus étroites; en les 

établissant intermédiaires entre la Caisse et le consomma-
teur, ils leur ont donné, par exemple, dans les années d'a-
bondance où le consommateur paye une différence en plus 
.sur le prix des mercuriales, un véritable mandat, en vertu 

duquel ils reçoivent un excédent dont ils doivent tenir 
compte à la Caisse. 

Si. donc, par suite de fausses déclarations Mil sur l'achat des 
farines, soit sur la vente du pain, les boulangers s'appro-
prient frauduleusement une partie de l'excédent qu'ils ne 

détiennent qu'à litre de mandataires, à charge de restitu-
tion, ils commettent un détournement frauduleux de cet 
excJdent qui trouve sa sanction pénale dan s l'article 408 du 
Code pénal qui réprime l'abus de mandat. 

Dans notre numéro du 21 juillet dernier, nous avons 

donné le rapport de M. le conseiller Meynard de Franc et 

la solution intervenue dans cette question délicate ; nous 

donnons aujourd'hui, avec le texte de l'arrêt, les conclu-

sions de M. l'avocat-général de Raynal. Ce magistrat 

s'est exprimé en ces termes : 

Le pourvoi de M. le procureur-général près la Cour impé-
riale de Paris et ie remarquable mémoire qui l'accompagne 
vous défèrentune question vitale,—il n'y a aucune exagération 
à le dire,—pour la Caisse de la Boulangerie, c'est-à-dire pour 
une institution qui semble appelée à résoudre un des plus 
redoutables problèmes sociaux, la subsistance d'une grande 
population dans les temps de cherté des céréales ; en d'autres 
termes, la suppression du fléau des disettes. 

Que n'a-t-on pas tenté, quels sacrifices les sociétés ne s'irn-
potfent-elles pas pour prévenir les souffrances, les terreurs, 
les agitations que jette dans les classes pauvres l'insuffisance 
des récoltes? Qui ne s'est effrayé de ces crises que la Provi-
dence ramène à des intervalles presque réguliers, qui défient 

toutes les prévision^, arrêtent presque le mouvement social, 
• engendrent la misère et le crime, et qui sont trop souvent 
contemporaines des révolutions, quand elles n'en sont pas la 

cause? ■* ' 
Si le remède à de si terribles calamités a,été enfin décou-

vert et réalisé, c'est là- un de ces bienfaits tjfi suffiraient à 
illustrer tout un règne, et la Cour a compris la grandeur des 
intérêts qui s'agitent sous une simple difficulté d'applica-
tion des textes. 

La loyauté, la sincérité, la possibilité même de la Compen-
sation, qui est bàme du systôme.et dont le mécanisme vient 
de vous être si bien exposé par M. le rapporteur, dépendent, 
en effet, en grande partie, de la décision que vous allez 
rendre: . 

Mais avant d'entrer dans la discussion juridique, nous de-
manderons à la Cour la permission de lui exposer rapide-
ment l'origine, le but, les moyens d'action et les résultats 
des premières opérations de la Caisse de la Boulangerie. 

Dès 1810, l'Empereur Napoléon I" eut une de ces grandes 
pensées qui lui étaient familières. Il imagina le système, de la 
Compensation, et le fit étudier. Il disait, dans la séance du 

conseil des manufactures et du commerce du 1"' octobre 
1810, à Fontainebleau : 

« Sa Majesté demande qu'il lui soit présenté un projet de 
décret sur les mesures à prendre à l'égard des boulangers de 

Paris, et l'institution d'une Caisse de garantie pour leur 
compte, et que, dans le rapport, on établisse, d'après ce qui 
s'est passé dans.les quatre années qui viennent de s'écouler, 
quelle serait la 'somme qui aurait été versée dans la Caisse de 
garantie. H est do principe que le pain ne doit jamais être; à 
Paris, au-dessous de douze sols les quatre livres. Aux diffé-
rentes époques des quatre années, le pain est revenu à tant 
aux boulangers ; ils l'ont vendu tant; le bénéfice est de tant; 
et, sur ce bénéfi e, telle somme aurait dû entrer dans la 
Caisse de garantie. » 

' Un ministre digne do comprendre une telle pensée, M. le. 
comte de Montalfvet, se mit à l'œuvre, et dans un rapport 
suivi d'un projet de décret, il s'expliquait ainsi : 

« L'idée de Votre Majesté est que le pain ne doit jamais 

descendre à Paris au-dessous do 00 c. les deux kilog.; que,; 
dans'beaucoup de cas, les boulangers feraient à ce prix'desi 
bénéfices extraordinaires ; que l'excédant de ces profits suK 
ceux auxquels ils peuvent naturellement prétendre, doit ètreç 

versé dans une caisse, et n'en sortir que dans des temps moins-
heureux où cela serait nécessaire pour couvrir leurs pertes. 

« De cette manière, une portion des avantages des années 
d'abondance serait reportée sur les années de disette, Les-
chances favorables des moissons, par l'effet de la prévoyance,, 
auraient encore de l'influence sur les chances fâcheuses, et.' 
serviraient à en modérer la rigueur ; le prix du pain ne serait' 
jamais ni trop bas, ni trop élevé ; et tes choses seraient main-
tenues à cet égard dans un état de balancement propre à. 

soutenir les habitudes laborieuses du peuple et à lui éviter 

d'extrêmes besoins. » , 

C'était évidemmentlàleprincipedela combinaison actuelle; 
et M. de MontuliveCsemble avoir prévu la question mémo qui, 
nous occupe, car nous lisons dans une autre partie de son* 

rapport : 
« En principe, ce fond n'appartient pas aux boulangers, 

•£iais aux consommateurs, au peuple. Cen'estpas pour q«e les; 

b*ouï"'nSers fassent des bénéfices au-delà d'une juste mesure 
mie l'on taxe le pain à 00c, quand naturellement il devrait 
«Hre ,-

t uR
 moindre prix ; c'est pour ménager aux habitants île 

Pari» des réductions de prix dans les temps de cherté... Les./ 

versements faits à la Caisse n'appartiennent ni aux individus 
boulangers, ni à la corporation ; ils sont acquis à la Caisse de 
garantie pour l'usage exclusif auquel ils sont destinés. 

Mais les événements qui jetèrent alors tant de gloire et tant 
de désastres sur la France, empèchèrentWe donner suite à un 
projet qui eût évité bien des souffrances pendant les années 
qui suivirent. 

L'Empereur Napoléon III, dans sa vigilante sollicitude pour 

les classes laborieuses, voulut le reprendre, en présence de 
la cherté des grains, en 1853. La Caisse de la Boulangerie fut 
décrétée: et dans son discours pour l'ouverture des chambres, 
en 1854, l'Empereur en expliqua le but avec cette précision 
de langage et cette élévation de pensées qui se retrouvent 
dans tuutes ses paroles : 

« Je recommande surtout, disait-il, à votre attention le sys-
tème adopté par la ville de Paris ; car s'il se répand, comme 
je l'espère, il préviendra désormais, pour la valeur des céréa-
les, ces variations extrêmes qui, dans l'abondance, font'lan-
guir l'agriculture par le vil prix du blé, et dans disette 
font souffrir les classes nécessiteuses par la cherté exces-
sive. 

«Ce système consiste à. créerdans tous les grands centres de 
population fine institution de Crédit appelée Caisse delà Bou-
langerie, qui puisse donner, durant les mois d'une mauvaise 
année, le pain à un taux beaucoup moins élevé que la mer-
curiale, sauf à le faire payer un peu plus cher dans les an-
nées de fertilité. Celles-ci étant en général plus nombreuses, 
on conçoit que la compensation s'opère facilement. Onobtient 

aussi cet immense avantage de fonder des sociétés de crédit 
qui, au lieu de gagner d'autant plus que le pain est plus cher, 
sont intéressées, comme tout le monde, à ce qu'il devienne à 
bon marché; car, contrairement à ce qui a existé jusqu'à ce 
moment; elles font des bénéfices aux jours de fertilité et des 
pertes aux jours de disette. » 

Les décrets des 27 décembre 1853 et 4 février'1854 sont la 
mise en œuvre de cette profonde combinaison économique, 
la seule solution possible d'une si%rande difficulté, puisque 
toutes les autres ont échoué, et qu'il faut reconnaître que 
dans l'état des choses, la liberté absolue de la spéculation 
est chimérique et dangereuse en une telle matière. 

Ces décrets consacrent, dans leurs dispositions diverses, 
diverses innovations, toutes indépendantes, nous nous em-
pressons de le dire, et qui cependant s'unissent toutes et se 
servent mutuellement d'appui, pour concourir au môme 
but-

Ainsi, il fallait avant tout assurer la vérité et la sincérité 
des mercuriales de quinzaine, faites jusque là sur un nombre 
de ventes trop restreint, et par là môme nécessairement 
inexactes. Les décrets prescrivent aux boulangers de décla-
rer à la Caisse toutes leurs acquisitions et la prix auquel 
elles sont faites. Votre arrêt du 20 décembre 1857, au rapport 
de l'honorable M. Moreau, a déjà reconnu l'importance et la 
légalité de cette première attribution. 

Il fallait constituer le crédit de la boulangerie : la Caisse, 
à l'image de la Caisse de Poissy pour la boucherie, leur ou-
vre, s'ils le veulent, à des conditions favorables, des comptes 
courants, et se charge de solder leurs achats. 

11 fallait, surtout en prévision du moment où reparaîtrait 
l'abondance, assurer de larges approvisionnements de réser-
ve pour subvenir aux premières exagérations do prix que 
peut amener une récolte insuffisante et arrêter la panique qui 
en est souvent la suite. La Caisse en prépare les moyens, en 
faisant de ces réserves, qu'on a pu dès lors imposer aux 
boulangers dans de plus larges proportions, une valeur 
active et une source de crédit, par les avances dont elles 

deviennent, le gage, lorsqu'elles n'étaient jusque là pour eux 
. qu'une valeur morte et une cause de ruine. 

Il fallait enfin réaliser le but linal du système, la Com-
pensation, sorte d'assurance mutuelle, ainsi qu'on vous l'a 
dit, qui fait payer par le consommateur le pain moins caci-

que le prix de revient, en temps de cherté, et couvre ensuite 
ces avances par une légère surtaxe, facilement, supportable 
en temps d'abondance. 

On le voit donc : La vérité de la mercuriale, le crédit des 
boulangers, les apjroVîsionnements de réserve, enfin la Com-
pensation, tout cela se tient sans doute ; mais il eût été pos-

sible de poursuivre isolément chacun de ces résultats ; cha-
cun d'eux eût été un bienfait : la compensation les couron-
ne et les complète. 

Comment la Caisse de la Boulangerie a-t-ellc rempli sa 
mission ? Quelles ont été ses opérations, en présence de la 
durée tout à fait exceptionnelle de la cherté des céréales 
qui, commencée dès 1853. s'est prolongée jusqu'à la fin de 
1856? 

Un document officiel qui nous a été communiqué donne 
des réponses à ces questions. 

Pendant soixante-six quinzaines, le prix de vente du pain 
a été diminué d'un certain nombre de centimes, qui, réunis, 
s'élèvent pour cette période à 435. Or, dans une si nom-
breuse population, chaque centime de réduction eîtraîne 
une dépense de plus de 120.000 fr. Ces différences en moins 
ont donc coûté à la Caisse une somme de 53,557,947 francs, 
avancée aux consommateurs du département, et qui, avec les 
intérêts et les frais, s:est élevée au chiffre énorme de 
00.234,007 francs. Assurément il était impossible de prévoir, 
au mois de décembre 185:!, qu'on irait si loin. 

Mais l'abondance est enfin revenue. Au 30 juin 1860, on 
avait pu, par des surtaxes légères et dont la population s'est 
à peine aperçue, recouvrer, pendant quatre-vingt-soize quin-
zaines, 352 centimes sur 435, ou 42.302,139 francs, de sorte 
que le passif de la Caisse s'est réduit, au point de vue res-
treint de la 'Ûonipensn.''on,à 11.255.807, Met qu'il ne s'élève 
plus, y compris les intérêts et ic-s finie, qu'à 23,931,928 fr. 

Si nous sommes assez lieuseux pour que l'abondance se 
prolonge, et malgré bien des (Saintes, tout semble aujour-
d'hui le présager, les dernières traces de la crise se seront 
effacées pour la Caisse de la Boulangerie; son arriéré sera 
couvert ; peut être aura-t-ellç pu s'assumer, des ressources 
pour l'avenir. • 

Viennent alors des chertés nouvelle^, ef, l'on comprend 
avec quelle puissance d'action la Caisse abordera ces nouvel-
les épreuves que la Providence peut encore nous réserver : 
car elle aura tout à la fois une forte organisation, un 
personnel tout formé, l'expérience acquise, un crédit assuré, 
une dotation constituée, des approvisionnement pour trojs 
mois ; elle anra traversé toutes les difficultés qui s'attachent 
toujours aux déButs de si vastes opérations. 

Voilà, messieurs, l'exposé bien insuffisant sans doute, 
mais de nature pourtant à frapper vos esprits, de ce qu'a 
voulu faire, de ce qu'a fait déjà) de ce que pourra faire en-
core la Caisse de la boulangerie, et nous' devons ajouter que, 
frappées d'un tel exemple, les plus grandes villes de l'Empiré 
sollicitent on ce moment, au Conseil d'Etat, l'autorisation de 
créer dans leur aeln des institutions semblables. 

Cependant,— et ceci nous ramène à Ja question même que 
vous avez à résoudre, — on s'est aperçu qu il y avait unefissez 
grande différence entre les consommations de la période do 

cherté et celles do la période d'abondance ; cette différence 
s'élève environ à 105,000 kilogrammes de pain par quinzaine. 

Quelles en étaient les causes ? Elles étaient diverses sans 
doute ; et parmi elles il faut comp er les exportations de 
pain qui ont dû se faire dans la première période en dehors 
du département de la Seine; les importations qui ont dû être 
la conséquence de la surtaxe dans la seconde. 

Mais cela ne suffisait pas à tout expliquer,, 
line partie au moins de la différence pouvait être attribuée 

à la fraude, à la mauvaise pensée qui avait pu naître dans 
l'esprit de quelques boulangers, peu nombreux assurément, 
do s'approprier les différences en plus, en dissimulant leurs 
achats de farine, l'étendue do leur fabrication et les ventes 
de pain opérées. 

Le débat actuel prouve que cette fraude a été commise. Lej 
fait imputé au boulanger Epinette n'est pasdouteux: et nous 
devons cette justice à la Cour impériale de Paris que, tout en 
refusant de lui appliquer une répression pénale , ot en réfor 

n»ant le jugement du Tribunal de police correctionnelle de la» 
Seino, elle n'en a cependant dénié ni la certitude ni la, 

constituant ni délit, ni contravention. » 

Comment la Cour de Paris justifie-t-elle une semblable" so-

lution? 
. Nous résumons sa théorie. , 

La Caisse de la boulangerie n'a qu'un but : c est une insti-
tution de crédit et de banque, et il ne s'établit que des rela-

tions de banque entre elle et les boulangers ; elle n'a pas à 

s'immiscer dans leur commercei !' Mi 
Ilsv ■ndentleurpropre chose, la vendent enleur nom porson-

' nel.etnc peuvent être tour à tour que créanciers et débiteurs de 
la Caisse, simplement reliqualaires dans ce dernier cas, sui-
vant l'expression môme des décrets. 

tl n'y a pas de division possible dans le prix de vente qu'ils 
reçoivent des consommateurs. Personne no songe à une telle 

division et ne la peut faire, ni le consommateur,' ni le bou-

langer, ni les Tribunaux. 
Il y a donc dans le fait incriminé une fraude sans doute, 

mais'une fraude purement civile, et non l'abus de confiance 

prévu par la loi pénale. 
Telle est la doctrine de l'arrêt. Nous la croyons radicale-

ment erronée, et nous soutenons au contraire : 
Que la Caisse a d'autres attributions que l'attribution de 

banque, et qu'il s'établit d'autres relations entre elle et les 
boulangers que des rapports de*anque; 

Que l'avance au consommateur, par la réduction delà 
taxe ou les différences en moins, lui a été faite par la Caisse 
elle-même, au nom du département de la Seine ; 

Que la surtaxe, ou la différence en plus qui doit couvrir 
cette avance, appartient par conséquent à la Caisse; que 
c'est à elle qu'elle est duc, et qu'elle est payée par le con-
sommateur; 

Qu'elle ne peut l'être et ne l'est en effet que par l'intermé-
diaire du boulanger, mandataire obligé de la Caisse ; 

Qu'enfin la division du prix ou de l'acte du boulanger qui 
vend, loin o'ètre impossible, est la chose la plus simple, la 
plus légitime et la mieux comprise par tous. 

Il estinutilede vousrappeler les termes de l'art. 408 C.pén.; 
on est d'accord que pour que l'abus de confiance existe, qua-
tre éléments doivent se rencontrer dans le l'ait incriminé : 
un détournement frauduleux de valeurs ; la nature mobi-
lière de ces valeurs; le préjudice causé au propriétaire, pos-
sesseur ou détenteur ; enfin, pour nous renfermer clans l'es-

pèce actuelle, le titre de mandataire en la personne de l'au-
teur du détournement. C'est l'analyse textuelle de l'article 
408. 

La controverse ne peut s'établir que sur le dernier de ces 
quatre éléments : les trois autres ne sauraient être contestés; 
le titre do mandataire est le seul point à discuter. Ce titre 
appartenait-il au boulanger Epinette ? 

Gela même, messieurs, ne nous semble, à aucun point de 
vue, faire l'objet, d'un doute sérieux. 

L'arrêt a pensé que la Caisse avait un but unique ; qu'elle 
n'étaitqu'une institution de banque, etqu'ilne s'éiablissaiten-
tre elle et le boulanger que des rapports de banque, les rap-
ports du créancier au débiteur, mais non ceux du mandataire 
au mandant. 

J'ai réfuté à l'avance cette assertion. N'est-il pas évident 
que la Caisse pouvait être limitée, en effet, à des opérations 
relatives à la sincérité des mercuriales, au crédit de la bou-
langerie, à la création des approvisionnements de réserve? 

dus aussi par le tuteur, le dépositaire 

termes des articles 456 et 1936? Et Lu, Cer
tai

n
, 

poursuites qu'ils peuvent encourir
 poil

7^ ' 
Est-ce que le boulanger reliquataire c

Us
 dei^Lw»! 

quinzaine loyalement tenus, parce qu'il '"'^ -. ''•' 
sements dans les cinq jours par suite d'n

 1 pu H > 
née, peut être confondu avec le bouton* ISi • 
achète clandestinement des .farines l

es
, r

 fra
uduiS'M 

nement en pain, fait des écritures menant" orm
e,â: 

ventes, et garde les différences ?
 1S0n

S«es,
 diss

c
NJ

0
, 

Qu'importe que le consommateur
 Cr

. 

achète, puisse se persuader qu'il acquitte Tnt le toi, F* 
nelle vis-à-vis du boulanger seul? D'abord

 0
el

 dotl
e 

et le consommateur, pour peu qu'il soit M ■ ? est tof^i'0 

ment le bienfait qu'il a reçu du départe™™ '
 SlO ' 

cherté, et sait aussi qu'il s'acquitte en teirm V1 V 
Mais le fait de cette restitution, s'il peut i h

 1,lV 

sommateur par le caractère insensible ef x>r ^ ; 

en rend le poids si facilement supportable tin 
nar on l.rft11 onrrr.» \..\

 m
 A.-~ ~ 

Ue 

Mais 
plus : 
mels 

la loi de son institution lui a attribué une fonction de 
la Compensation. Elle s'en explique en ces termes for-

« La Caisse, dit l'art. 5 du décret du 27 décembre 1853, est, 
en outre, chargée d'avancer aux boulangers le montant de la 
différence qui pourra, en vertu des délibérations du conseil 
municipal, exister entre le prix de vente du pain et le prix 
résultant de la mercuriale. — Pour se couvrir, elle recevra 
les différences en plus. » 

Les articles 13 et 14 du décret du 4 février 1854 organisent 
ce service particulier, mais n'en modifient pas le principe. 

Il reste donc démontré que l'attribution relative à la com-
pensation est complètement distincte de toutes les autres et 
ne saurait se confondre avec elles, et il en résulte que cette 
attribution elle-même crée nécessairement à la Caisse, dans 
une certaine mesure, un droit d'immixtion et de vérifica-
tion dans les opérations des boulangers, afin qu'elle puisse, 
soit constater les avances qu'ils ont faites et les leur rem-
bourser, soit calculer le nombre de centimes qu'ils ont perçus 
des consommateurs au-delà do ce qui leur revient, et s'en 
faire payer. 

La proposition fondamentale de l'arrêt n'est donc qu'une 
interprétation incomplète et inexacte des décrets. 

11 faut reconnaître que si, dans ses relations de crédit et de 
banque, la Caisse n'a affaire qu'aux boulangers, elle a affaire 
au public, aux consommateurs dans tout ce qui touche à la 
compensation. 

Seulement elle ne peut aller redemander directement aux 
individus chacun des centimes' qu'elle leur a avancés, et 
dont ils lui doivent la restitution. 

Il lui faut des intermédiaires. 

Or, ces intermédiaires, ce sont nécessairement les boulan-
gers. On n'en peut concevoir d'autres, 

Lorsqu'ils livrent leur pain au public au-dessous du prix 
de revient, les boulangers font-ils personnellement présent 
au publio de la différence en moins ? Non. 

Et agissent-ils davantage en leur nom personnel, lorsqu'ils 
reçoivent du public la différence en plus? Evidemment» 
non, •» 

Dans les deux opérations, s'ils n'agissent pas en leur pro-
pre nom, ils agissent donc au nom de la Caisse, comme des 
intermédiaires, et par là même ils acceptent la qualité et les 
devoirs qui naissent du mandat. 

Au surplus ils le savent bien, et ne le contestent pas, 
Dans une circulaire adressée, vers la fin de 1853, à tous les 

boulangers par leurs syndics, au début même des opéru-
tions, avant que les décrets fussent rendus, nous lisons ; 

« Nous vous recommandons, chers confrères, la plus 
grande exactitude dans vos déclarations ; car l'administrai ion 
étant dans l'intention de faire rendre plus lard au public 
les avances qu'elle lui fait aujourd'hui- les déclarations 
que vous nous donnerez étant mises en regard do celles que 
vous ferez plus tard, il en résulterait de bien grands désagré-
ments pour vous, si elles n'étaient pas conformes à la vé-
rité» » 

per au bcfUlanger lui-même. '** "B saufait 
Qu'importe enfin que l'acte qui consomme 1 

unique ? Et quelle difficulté peut-il y avoir
 so

'f
 v

*Dtt ^ 
en droit, à scinder cet acte, dans lequel sansi n'4- 11 ; 

langer reçoit son dû, mais dans lequel il reçoit '
e
 '

! 1111 

plément sur lequel, d'après l'expression de M i*"
8
*!"». au 

Seine, il n'a bien clairement rien à prétendre f ̂ e
'4 de 

c'est là son calcul de tous les jours, il en a tous ] K du
1 

sous les yeux ; le boulanger ne peut jamais ignorer
S ®% d* 

du pain se compose 1° du prix moyen du quintal ' 

farine, divisé par le nombre de kilogrammes de^'''ft i. 
quintal peut fournir, c'est-à-dire 130 ; 2* de l

a
 prfi n 

son fixée depuis longtemps à 7 fr. par quintal ""^H S 
c'est là ce qui constitue le salaire de son industrie"

1
^ \ 

de la différence en plus qui appartient à la Ville V
3
'' 

pourrait-il invoquer une ignorance impossible et m' 
une divisiou si naturelle et si facile ? ,C0lH^ aV 

Ilien ne subsiste donc des arguments de l'arrêt'
 v

'' 
prémisses sont incontestablement erronées, la eèMi ■•^ 
saurait se justifier. 

Dès lors on peut affirmer que l'acte reproché au 1 sis 
Epinette contient tous les éléments qui constituent f p 
confiance, et que la Cour aurait dû confirmer l

e 
du Tribunal de police correctionnelle de la Seine o'''^ 
condamné pour ce délit. 'U1 W 

Or, messsieurs, l'abus de confiance, c'est-à-dire h ■ 
tion de lu foi qu'impose un mandat loyalement donné h!! 
ment accepté, a quelque chose de particulièrement ni 
Il a toujours été réprimé : les Romains, nos malttej t 
de points, et qui nous ont enseigné surtout le fewïfî 

conventions, le flétrissaient encore plus sévèrenL, '
: 

nous, parce que, suivant les belles expressions du c; J 

dans son plaidoyer pour Boscius d'Amerie, le ma(2 
infidèle renverse l'appui commun à tous les hua 
jette, antant qu'il est en lui, le désordre dans lasSjl 

Oppugnat omnium commune prxsidium, et quantum,^, 
est, perturbai vitx socielalem. Et il ajoute que lorsqu'il;! 
git d'intérêts légers et d'affaires privées, la niigli-finoaU 

du mandataire l'expose à une sentence infaman'e;? 
qu'on ne saurait dire quel châtiment mérite celuiV 

blesse pas seulement des intérêts particuliers, mais qui, 

plissant une surte de mission publique, souille parai 
loyauté ce qu'il y a do plus respectable et de plus saor.;.. 

Ici tout s unit pour donner un caractère de hautes^ 
à l'abus de confiance. C'est à une institution d'un intèr» 
néral et public, c'est au système créé pour assurer ljjj joi 
sistance d'une immense population que le délit s'attaqu^ 

vei 

t taque,-; 

Outre, dans les-conditions ordinaires du mandat, onu 
jusqu'à un certain point, reprocher au mandant d'at'à) 
gèrement accordé sa confiance, d'avoir mal choisi ttm 
devait le représenter ; ici au contraire le mandat est uSf 

re, la personne du mandataire obligée : nul autre ne peiijf 
choisi que le boulanger lui-môme. — Enfin le mandat 
infidèle a méconnu non seulement les obligations qui ra 
tént du mandat, mais ses obligations professionnelles;! 
par là même porté une grave atteinte à l'honneur de mi 
dustrieet un-préjudice moral à tous ses confrères, 

Il faut, à tous ces titres, qao son infraction soit, efi» 
ment réprimée, pour qu'elle ne, trouve pas d'imitat» 
L'intérêt public l'exige,et tous les boulangers honnêtes M» 

les premiers à applaudir à votre décision. 
Vous avez déjà proclamé, dans cet arrêt du 26 ritaé 

1857, que je vous rappelais tout à l'heure, sur le défart 
déclaration des achats de farine, quel intérêt élevé s'attai 
à vos yeux à la création de la Caisse de la boulangerie. 

Vous compléterez, à l'occasion d'un fait plus grave,i 
que vous avez si bien commencé, et vous vous associât^ 
plus en plus, dans la mesure de vos attributions, àl'w 
de sécurité publique due à une auguste initiative. 

Nous estimons qu'il y a lieu de casser l'arrêt de h t 
impériale de Paris. 

Conformément à ces remarquables-conclusions, bte 

a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Ouï M. le conseiller Meynard de Franc, en son rapfos 
et M. l'avocat-général de Raynal, en ses conclusions; 

« Vu les articles 5 du décret impérial du 27 décembre lj 
14 de celui du 7 janvier 1854, et 408 du Code pénal, ffj, 

« Attendu que si les décrets impériaux des 27 défen» 
1853 et 7 janvier 1854, constitutifs de la Caisse de la }»# 
gerie de la Ville do Paris et de la banlieue, en ont fait F 
la réalisation du but principal qu'ils so proposaient, un # 

blissement de. banque et de crédit qui fonde entre les W* 
gers et la Caisse des relations purement civiles de «va»; 
et de débiteurs, il n'en faut pas moins reconnaître q* 
système de la compensation du prix extrême du pain, 'i.;. 

a*déterminé la création, se dégage d'une manière dwj 
et comme une institution de haute prévoyance de l'ensen 

des services qui lui sont confiés ; .
 s

 j 
* Que les boulangers, dans cette partie des opération-

re» 
àl 

st: 
m; 
pa 
de 
ac 

bi 

fri^yif.e.; 

» Considérant, dit-elle, que, quelque regrettable que puisse 
être l'impunité on présence de la fraude, et quoiqu'il soit 
établi en fait, dans la cause actuelle que, non seulement Epi-, 
nette n'a pas versé à la Caisse les différence^ en plus, mais 
qu'il a fait des achats de farine èt opéré des ventes de pain, 
dont il a dissimulé les mentions dans ses états de situation, 
pour no pas faire les versements, toutefois il n'échet de pro-

noncer de condamnation contre lui, les faits incriminés no 

Qui donc, dans la pensée des syndics, reçoit les avances 
de l'administration ? le public. Qui doit les rendre ? le pu-
blic. Les boulangers ne sort donc que des instruments, pur 
conséquent des mandataires, 

C'est au surplus le caractère qu'ils s'attribuent expressé-
ment, pour se plaindre des charges qu'il Jeur impose, clans 
un Mémoire récemment adressé à M. le préfet de la Seine et 
au conseil-général, et dont [l'originat même est sous nos 
yeusç, 

« Par la Compensation,! disent-ils, dont le recouvrement se 
fait à nos frais, l'administration donne au boulanger un 
mandai onéreux ; le boulanger est une espèce de percep-
teur responsable, quoique non salarié. En effet, il doit 
verser les différences à l'administration, quand même sa 
marchandise ne serait pas encore payée ou ne devrait jamais* 
l'être. » 

01 ne saurait rien dire de plus formel; et nous ajoutons 
seulement qu'ainsi caractérisée dans les documents qui éma-
nent des boulangers eux-mêmes, leur mission no l'est pas 
avec moins de précision dans les documents administratifs. 

Nous n'en voulons d'autre preuve que le passage qui vous 

a été déjà cité d'une. Note à l'Empereur, œuvre de l'adminis-
trateur habile qui, de concert avec le conseil-général, a piéj 
sldé avec utnt do succès à cette grande organisation,' M. le 
prétet de la Seine. Nqus en pourrions citer beaucoup d'autres 
dans le mémo sens. 

C'est donc en méconnaissant l'évidente réalité des choses, 
parfaitement comprise des parties elles-mêmes . que la Cour 
de Pans a nié 1 existence du mandat ; et en présence de cette 
éclatante démonstration, les dernières objections s'évanouis-
sent. 

Qu'importe qu'aux termes de l'article H du décret du 4 fé-
vrier 18.ii, le boulanger, en cas d'insuffisance do ses verse-
ments constatés par les états de quinzaine, suit considéré 
comme rchqualairo et assujéti à tenir compte des intérêts ? 
Est-ce que le mandataire qui a employé à son profit les som-
mes reçues pour lo mandant, ou qui" se trouve reliquataire 
envers lui, — c est le terme même de l'article 1996 du Code 
I\apotéon,-ne doit pas les intérêts? Est-ce qu'ils ne sont pasi 

la Caisse, sont, entre la Ville et le" consommateur, ~- ^ 
termédiaires chargés, en temps de cherté des fa

1
'
1
'
1
^.." 

vendre le pain à un prix inférieur ; en temps de bon BP 
à un prix légèrement supérieur au taux des mcnmjwï* 

« Attendu que, dans le premier cas, avance est 
consommateur de la différence fixée par. le conseil aura r 

i défl* 

iee pu,. ^ - - , , 
entre le prix réel du pain et le orix do la taxe; quelt-
langers en sont, conformément a l'article 14, Sj 1". ' ' 
réglementaire du 7 janvier 1854, immédiatement «» 
lement remboursés ; que, dans le second cas, ils oj>ef-^ 
moyen de la surtaxe la rentrée des avances dont je „ 

de cin? mateur a profité, à la charge par eux de verser „ 
cinq jours dans; lu Caisse spéciale de la compeasa 

montant des différences pewues ,en plus ; ^ 
n Attendu qu'il ressort île la que le nri'x du pîUS. F''

n
|j". 

la période d'abondance, so divise naturellement dans a • 

des boulangers en deux portions égales, l'une tf
ui 

leur industrie, l'autre destinée à couvrir la Caisse des a 
faites au consommr .eur ; ^ 

n Attendu qu'entièrement indemnes en temps de ^ 
des farines, des différences en moins, les boulanger 

dans l'hypothèse contraire, sans droits pour retenir V 

renées perçues en plus; et qu'étant ainsi établi qu.
1
 " .

:l
p 

rien à prétendre de ces différences en plus, rien qt» pris 
partienne à aucun titre que ce soit, ils ne peuvent 
que comme des percepteurs obligés, des mandataires ̂  

préposés à recevoir pour la Caisse lo montant d"/*-^^* 
« Attendu que vainement objecte-t-on, qu'aux 

dernier paragraphe do l'article 14 précité, le boulan^ 
tard d'effectuer lo versement des différences en p11?»

 0
„ffi' 

que» plemont débiteur des intérêts et reliquataire 
qûence, les voies ordinaires sont seules 

ouvertes cont^ 

,0 

Attendu, en effet, que l'article 1996 du
 CofJ^o.-

déclare expressément le mandataire reliquataire a' po« 

qui résultent du compte, ettenu des intérêts,
 sa

" 3^oi«^.' 

l*ur le contraindre au paiement ; „ , «lane*^ 
l'article 1996 du Code r^ 

408 cela, évidemment, 11 puisse échapper, en cas --.^
g 

ment frauduleux, à la répression édictée par far 

Code pénal ; , -que
 n

° 

« Et attendu que l'arrêt attaqué reconnaît en '^gjul^l 
seulement Epinette rr'apas versé à la Caisse i '

 u
r 

lie les sommes qu'il a perçues des consommait uiyf.,
v

iiit 
férences en plus, mais qu'il a fait des achats t 

opéré des ventes de pain dont il a dissimule ^wt»^ 
nie»1 

ans ses états de situation, pour ne I«s_feirece» ̂ -j^ 
qu'ils ne peuvent donner lieu qu'à une action ̂
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MOURANT. 

DÉLIT 

la main constitue un délit de pê-

]„, «n, aiu<" c' résuma u.^.»—, , r : », ,, 

M de re8"'étàt que par suite de drogues jetees dans 1. ,a,w 

que 

&f?Qà4 l'enivrer 

tal 

1 lc sur le pourvoi de l'administration forestière, 

G&*%?% la Cour impériale de Pau, chambre correc-

du 19 janvier 1860, qui a acqnitté les sieurs 

tiouoelle' 0

 et
 Cramont de la prévention de délit de 

pflBi*. »
caL 

= ' 'K Vàe; semeur, conseiller rapporteur: M. Martinet 
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vinCOlU't, 
cn„r a en outre, rejeté les pourvois : 

La Cour a, « Cochard, condamne par la Cour d as-

1"
 De

f Aleuse à huit ans de réclusion pour attentat à la 
sises ie 13

 oo pè fsidore-Appollon Barborin (Meuse), sept ans 
..udeur; — , incendie; — 3» Ile (Mlles Le Khic (Cùtes-
Setravaux loi ^

 (lp tRlViUlx forcé6)
 vol qualifié; - 4° De 

du-Soni , ̂ 'H
 rince

 (Orne), quatre ans d'emprisonnement, 

JeaB"»
,h

?fpe Louis Le Bastard (Côtes-du-Nord), cinq ans 
ws: "ô ■ vol qualifié;—6° De Louis-Dominique-Alphonse 
^récluf-ion. I

 tl
.
avaux

 forcés à perpétuité, assaSsi-

iflane „;,
m

.-Pierre Cahurel (Cùtes-du-Nord), dix uns 

' Lcès vol qualifié; — 8° De Augustin Matlet, 
de travaux . ^ ang dR réclusion, pour.attentat à la 
dit Auguste j'

h Jonvin (arrêt
 do la chambre d'ac-

$*fj rie la Cour impériale d'Angers), renvoi aux assises 

h Stoe-ct4oire pour banqueroute frauduleuse. 

AVIS. 

$jf les abonnés sont prévenus que la suppression du 

ounial
'est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 
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de d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

ant'd^t est an mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

ioisi celui,
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on de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du jonrnal. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 2 AOUT. 

soit elia 
d'imitjt«| 
nnètessetd 

M Martin, propriétaire et inventeur d'une nouvelle 

application de la vapeur aux véhicules, a imaginé de l'ai-

re construire des voitures-vapeurs, pouvant circuler, 

26 décenï Fce a des appareils particuliers, sur les routes ordinai-

re dëfaift res' problème non encore résolu. Il a vendu verbalement, 

vé s'attais à\&àate du 2 novembre 1859, une de ces voitures, con-

igerie. struite d'après son procédé, à M. Amable, moyennant 

is grave,! un prix convenu entre les parties. Cette vente toutefois 

issocierai paraît n'avoir été faite que sous condition, et ne devenait 

îs, al fuira définitive que lorsque l'administration^supérieure aurait 

accordé aux parties l'autorisation de circuler sur toutes 

b'srontos de franco. Un point est resté incertain ;au dé-

liât, à savoir lequel des deux parrains de la voiture-va-

peur devrait faire les diligences nécessaires pour obtenir 

11 permis d'aller et de venir pour ce nouveau véhicule. 

M. Martin, le vendeur, est venu aujourd'hui en référé, 

demander par M° Lesage, son avoué, une ordonnance 

1 autorisant à reprendre sa voiture - vapeur. Suivant son 

©e, cette admirable invention gît depuis longtemps déjà 

,< sous la remise, exposée à toutes les intempéries de,, l'air, 

e! peuryait se détériorer complètement si cette situation se 

le la boab prolongeait. C'est pourquoi Me Lesage, avoué du deman-

requérait : 1° la remise immédiate de la voiture-
v'tpwir à son client, avec l'assistance du commissaire de 

pliee et de la force armée, si besoin était ; 2° la nomi-

nation d'un ingénia» compétent "pour expertiser ladite 

| «Uire-vapeur, constater son état, et en dresser un procès-
l™a! détaillé, lequel aiderait à formuler la décision sur 

18 tond du procès. 

>\pres quelques observations de M. Amable en person-

(
.'

|1
';'1' te président a chargé M. Pcvre, ingénieur civil, du 

'■wat demandé, déclarant n'v avoir lieu à ordonner la 
lse de te voitûre-vapeur au demandeur. 
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— Un fait grave de rébellion envers un magistrat de 

l'ordre administratif et des agents de la force publique, 

amène sur le banc du Tribunal correctionnel le nommé 

Théophile Crognet, contre-maître d'un bateau dragueur 

appartenant à M. Lcirionnier. 
Le sieur Poteau, contre-maître corroyeur, rapporte ainsi 

les faits qui ont précédé le délit imputé au prévenu : 

Le 17 juillet dans la matinée, dit le sieur Poteau, à la 

suite d'un orage, des peaux de bœuf que nous faisions 

tremper dans la Bièvre ont été entraînées clans la Seine. 

J'allai aussitôt au pont d'Austerlitz, où je trouvai un pê-

cheur dans son bateau; je le priai de m'aicler à chercher 

les peaux, et nous en avons retrouvé deux à l'embou-

chure de la Bièvre. Le lendemain, un jeune homme que 

je ne connaissais pas est venu me dire qu'un bateau dra-

gueur, stationnant non loin de l'embouchure de la Bièvre, 

avait retiré de l'eau trois peaux. 

J'allai aussitôt à bord du bateau dragueur, et m'a-

dressant à M. Crognet, qu'on me dit être le capitaine du 

bateau, je le priai de me rendre les peaux qui appar-

tenaient à mon patron ; M. Crognet me répondit qu'il ne 

me connaissait pas, qu'il n'avait rien à me rendre ; j'allai 

chercher M. l'inspecteur de la navigation, qui voulut bien 

se rendre au bateau dragueur, et renouvela ma demande, 

à laquelle M. Crognet refusa également d'obtempérer. M. 

l'inspecteur de la navigation jugea à propos d'aller re-

quérir M. le commissaire de police du boulevard de l'Hô-

pital, qui vint aussitôt, accompagné de deux sergents de 

ville. Arrivé sur la berge, M. le commissaire de police 

héla le sieur Crognet,en le priant d'envoyer un batelet pour 

le conduire à son bord. Le sieur Crognet refusa, et M. le 

commissaire de police fut obligé de requérir une chaloupe 

pour se faire conduire au bateau dragueur. 

M. le président : Que s'est-il passé ensuite? 

Le témoin : Je ne lc sais pas ; j'étais resté sur la berge, 

parce que M. Crognet m'avait défendu de revenir à son 

bord, c'est M. le commissaire de police qui vous dira le 

reste. 
M. Cessac-, commissaire de police de la ville de Paris : 

Après avoir reçu la déclaration verbale du sieur Poteau 

et celle de M. l'inspecteur de la navigation, pensant que 

mon intervention officieuse pourrait amener la conclusion 

du différend survenu, je me suis rendu à l'embouchure 

de la Bièvre, où stationnait le bateau dragueur la Joueuse, 

commandé par le sieur Crognet, et de la berge je l'ai in-

vité à nous faire prendre par un de ses bateaux de ser-

vice pour nous conduire à son bord. Sur son refus, j'ai 

exhibé mon éeharpe pour lui faire connaître ma qualité, 

on l'invitant de nouveau à m'envoyrr chercher ; mais il 

s'y est de nouveau refusé en disant qu'il ne nous connais-

sait pas et que personne n'avait le droit de monter à son 

bord sans sa permission. Un jeune homme m'offrit ses 

services et son bateau pour me conduire, moi et les deux 

agents qui m'accompagnaient, au bateau dragueur. J'ac-

ceptai. Après nous être hissés les uns les autres sur le 

pont du bateau dragueur, j'ai de nouveau invité le sieur 

Crognet à me faire la remise des peaux réclamées par le 

sieur Poteau, afin qu'on puisse procéder à leur égard se-

lon les ordonnances. Le sieur Grognet m'a répondu qu'il 

ne nous les remettrait pas et que nous ne les toucherions 

pas. 
J'ai alors ordonné à l'un de mes agents de prendre ces 

peaux, et à l'autre d'arrêter le sieur Grognet pour le con-

duire à notre bureau; mais lorsque ce dernier a voulu 

exécuter mes ordres lé sieur Crognet Pa repoussé, et, 

s'armant d'une pelle en fer emmanchée d'un manche de 

bois, il l'a levée en l'air nous menaçant l'agent et moi. 

L'agent a dégainé pour nous défendre, mais je lui ai 

ordonné de remettre l'épie au fourreau et d'aller cher-

cher main forte. Il y avait douze ou quinze hommes 

de service à bord, je n'avais que deux agents près de moi ; 

je ne voulais pas qu'une rixe s'engageât, qui pouvait 

amener l'effusion du sang. 
!/. le président : Vous avez agi fort sagement, M. le 

commissaire de police ; vous avez fait preuve en même 

temps de fermeté et de prudence ; le Tribunal ne peut que 

vous féliciter. 
M. le commissaire de police : Un instant après, par 

suite de ma réquisition verbale, cinq autres agents sont 

survenus. J'ai invite de nouveau le sieur Grognet à nous 

remettre les peaux et à venir sans résistance à mon bu-

reau. Sur son nouveau refus j'ai ordonné à un de nies 

agents de le saisir, mais de ne pas élever de collision si le 

sieur Grognet opposait de la résistance. Un des ouvriers 

du bateau s'est avancé, et a déclaré que nous n'emmène-

rions pas le capitaine. 
Comprenant de nouveau qu'une collision devenait im-

minente, j'ai jugé ne devoir pas persévérer dans l'accom-

plissement d'une mesure qui aurait nécessairement amené 

un grave conflit. Je me suis retiré avec mes agents, et j'ai 

informé M. le préfet de police de ce qui venait de se pas-

ser. Lc lendemain je retournai au bateau-dragueur, et 

cette fois le sieur Grognet m'a suivi sans difficulté. 

M. le président : Le prévenu ne vous donnait-il aucun 

motif à l'appui de son refus de remettre les peaux? 

M. le commissaire de police : 11 me disait que la dra-

gue avait amené ces peaux, que tout ce que la drague 

amenait appartenait au bateau. Je lui répondis que cela 

pouvait être vrai pour les choses perdues depuis longtemps,, 

mais non pour celles qui venaient de se perdre pour ain-

si dire sous l'oeil du maître,-et alors que ce maître les fai-

sait réclamer. 
M. le président : La distinction est fort juste, et le pré-

venu a grand tort de ne l'avoir pas admise. 

Le sieur Grognet : J'ai demandé au contre-maître qui 

est venu me les réclamer quel était le numéro de ces 

peaux; il m'en a donné un qui n'était pas celui marqué sur 

celles que j'avais repêchées. J'ai cru être dans mon droit 

de refuser de lui rendre ce que je croyais ne pas lui ap-

partenir. 
ggjf, le président : Mais quand M. lc commissaire de po-

lice est venu vous les réclamer, votre responsabilité était 

désormais à couvert, pourquoi ne les avez-vous pas ren-

dues? 
Le sieur Grognet : Quand on croit être dans son droit, 

on ne veut pas céder ; j'en suis bien fâché aujourd'hui, 

je regrette beaucoup ce que j'ai fait. 

M. le président : Vous êtes allé bien loin dans la rébel-

lion; vous êtes allé jusqu'à lever une pelle en fer sur un 

agent et sur M. lo commissaire de police lui-même, 

Ze sieur Grognet : Je n'ai pris la pelle que quand le 

sergent de ville a dégainé son épée en venant pour m'ar-

rêter. 
M, le commissaire de police : Je regrette de n'être pas 

d'accord avec le prévenu sur ce point. Dans mes souve-

nirs, c'est le contraire qui est arrivé ; le sergent de ville 

n'a dégaîné que pour sa défense et la mienne. 

Le sieur Jxmonnier, propriétaire du bateau dragueur : 

Grognet est depuis sept ans le contre-mailre de mon ba-

teau; c'est le chef de ma drague, et jamais la moindre 

plainte n'a été faite contre lui. J'ajoute que sa probité est 

a toute épreuve; je demande donc pour lui toute votre 

indulgence pour un moment d'égarement que je ne corn 

prends pas et qui n'est pas dans ses habitudes. 

M. l'avocat impérial Barrel du Couder : Nous ne nous 

opposons pas a ce que le Tribunal applique la loi avec 

une certaine indulgence, mais il n'oubliera pas non plus 

que la rébellion a été exceptionnelle, et que si elle n'a pas 

été jusqu à la collision, c'est grâce à la prudence de M. 

le commissaire de police. 

Me Trinité, avocat du prévenu, s'est borné à le recom-

mander à la clémence du Tribunal. 

Le Tribunal a condamné Grognet à trois mois de pri-
son. 

— Il s'agit, pour le Tribunal de police correctionnelle; 

de savoir la vérité de la bouche d'un enfant de moins de 

treize ans, qui arrive devant la justice après avoir trompé 

tout le monde et sur le compte duquel le commissaire de 

police, qui n'en a pu rien tirer, conclut en ces termes : 

« U est rare, sinon impossible, de rencontrer chez un 

enfant de douze ans autant de fourberie ; prenant à sa 

volonté toutes les physionomies, tantôt menaçant, tantôt 

suppliant, tantôt^ avotïant, tantôt déniant, il a été impos-

sible de rien obtenir de ce jeune et pourtant bien endurci 

malfaiteur, si ce n'est la triste certitude de sa précoce 

perversité. » 

A l'appui de cette conclusion, voici les faits : 

Le prévenu est,le jeune Raville; il était apprenti tailleur 

de cristaux chez le sieur Lécuyer depuis un mois, et avait 

montré un caractère têtu, difficile à conduire,"dorsque son 

patron reconnut la disparition d'une pièce de 20 francs. 

Il n'accusa personne, et gardait le plus complet silence sur 

ce détournement, lorsqu'une lettre .fut soustraite dans la 

malle d'un de ses ouvriers par l'apprenti, qui s'était trahi 

en plaisantant l'ouvrier sur le contenu de cette lettre ; on 

eut beau le presser de la restituer, il s'y refusa obstiné-

ment, et on ne put jamais savoir ce qu'il en avait fait. 

Le 18 juillet, Raville disparaît nu-tête et en manches 

de chemise ; aussitôt après son départ, le patron s'aper-

cevait qu'un billet de banque de 500 fr. et 60 fr. en or 

avaient disparu du secrétaire où il les avait placés quel-

ques jours avant. La chambre à coucher dans laquelle était 

le secrétaire était voisine de l'atelier et n'était jamais fer-
mée. - . - • 

Soupçonnant à bon droit son apprenti d'être l'auteur du 

vol, le sieur Lécuyer prend une voiture et court au che-

min de fer par lequel il pensait que Raville allait partir 

pour s'en aller dans son pays. Ne le trouvant pas à la gare, 

il se fait conduire rue Mouifetard, chez l'oncle du jeune 

garçon ; il apprend de cet oncle que Raville n'est pas venu 

le voir, mais qu'il est entré chez sa concierge. Désespé-

rant de trouver le fugitif, le sieur Lécuyer rentre chez lui. 

Le soir, à onze heures, Raville était trouvé couché dans 

la cave de la maison de son patron, par un locataire qui 

avait eu besoin d'y descendre. 

Arrêté et conduit chez le commissaire de police, il est 

interrogé en route par un brigadier de sergent de ville, 

aux mains duquel on l'avait remis. Il avoue à cet agent 

qu'il a volé les 560 fr.; qr'il en a dépensé une partie, et 

jeté le reste dans des latrines. 

Le commissaire de police l'interroge à son tour; il lui 

avoue également avoir volé les 560 fr., dont il a dépensé 

une partie; mais quant au reste, il ne l'a plus jeté dans 

les latrines, il l'a perdu à Romainville. Pressé de s'expli-

quer sur la manière dont il a fait cette perte, il ne peut 

s'en tirer, vient se heurter contre des contradictions, et 

alors il prétend que l'argent il l'a remis à un de ses oncles 

qui habite Romainville, et le rendra à la première réqui-

sition. Il a, dit-il, caché à son oncle que cet argent était 

volé, il le lui a simplement remis avec prière de le garder 

en dépôt. 

On mène Raville chez cet oncle, qui ouvre de grands 

yeux étonnés, et déclare qu'il ne sait pas ce qu'on veut lui 

dire ; qu'il a bien, en effet, vu son neveu la veille, mais 

qu'il n'a rien reçu de lui. N'osant pas soutenir son men-

songe plus longtemps, notre jeune voleur fond en larmes, 

tombe aux genoux de son oncle, et alors il fait une nou-

velle déclaration ; il a, dit-il, pris les 560 fr. dans lese-

crétaire et les a cachés sous ce meuble pour prendre de 

l'argent au fur et à mesure de ses besoins. 

On le conduit chez son patron, on regarde sous le se-

crétaire; Raville fait l'empressé, cherche partout, ouvre 

des papiers pour voir si le billet ne s'y serait pas glissé ; 

puis, ne trouvant rien, il prétend que quelqu'un l'a pris 

sous le secrétaire. On le presse de questions, et alors il 

émet cette quatrième version : il n'a rien pris du 

tout ; et les aveux qu'il a faits d'une faute qui n'est pas 

la sienne avaient pour but sa mise en liberté, qu'on lui 

avait promise s'il avouait. 

On l'enferme dans une chambre de sûreté, on lui fait 

subir l'interrogatoire le plus habile, comme on eût faitpour 

le repris de justice le plus retors et le plus habitué à pa-

reille chose ; alors il revient sur tout ce qu'il a dit, et voici 

la cinquième version qu'il trouve : 

Apres avoir pris l'argent, dit-il, je me suis sauvé et j'ai 

descendu sur le bord de l'eau, au bas du pont d'Auster-

litz; là j'ai trouvé des gamins, et avec eux, unhomme qui 

a voulu me faire dénicher des oiseaux ; l'argent était dans 

la poche de côté de mon pantalon ; les gamins ou l'hom-

me l'auront vu et me l'auront volé, car je ne l'ai plus re-

trouvé. Il ajoute qu'il a pris le billet sans savoir ce que 

c'était, et qu'il avait l'intention de rapporter le tout à son 

patron. 
C'est sa dernière déclaration dans l'instruction, et, on 

le voit, la note du commissaire de police n'est pâs exa-

gérée. 

Voici notre jeune voleur devant la justice. 

M. le président l'interroge d'abord sur le vol de la pre-

mière pièce de 20 francs; celui-ci, il le nie. 

T\P. le président : Il est bien probable que c'est vous qui 

l'avez volée ; et cette lettre que vous avez soustraite dans 

la malle d'un ouvrier? 
Raville : Je ne l'ai pas prise dans sa malle. Je l'ai trou-

vée sur son lit. 
M. le président : Vous avez ouvert sa malle et vous 

avez pris la lettre; enfin passons; vous avez volé les 560 f. 

à votre patron, qu'en avez-vous fait ? 

Raville : Le billet, je l'ai perdu. 

M. le président : Ah ! voici la sixième version ; et les 

60 fr., vous les avez dépensés? 

Raville -. Non m'sieu, j'étais avec des moutards; alors, 

je leur ai dit : J'ai de la braise dans ma poche. 

M. le président : De la quoi ? 

Raville : De la braise, c'est de l'argent. 

M. le président : Ah, vous parlez argot? 

Raville -. J'ai entendu dire ça ; alors c'est eux qui m ont 

pris mon argent dans ma poche. 
La mère de Raville est appelée à la barre ; elle pleure 

abondammenl, et déclare qu'elle n'a jamais donné que de 
bons principes à son enfant; elle embrasse son fils et lui 

dit : « Je t'en prie, mon chérubin, dis la vérité à ces mes-

sieurs, toute la vérité, v'ià ce qu'on te demande.» Mais le 

chérubin continue à dire que les moutards lui ont vole sa 

braise, en sorte que M. le président lui dit de s'asseoir, et 

prononce un jugement qui envoie le chérubin dans une 

maison de correction pour y être détenu jusqu a .vingt ans. 

- Le 29 février 1860, M. le directeur-général des mu-

sées impériaux faisait savoir à M. le preiet de: police qui li-

ne statuette en bronze massif, représentant Osiris, placée 

dans une des salles du Musée du Louvre, ouverto aui pu-

blic, et déposée sur une cheminée, en avait disparu deux 

jours avant. On faisait des recherches pour découyri 

l'auteur de ce vol, lorsque le 9 mars, un sieur Lortier, 

relieur, se présenta au Musée, porteur de. ladite statuette 

dont il voulait l'aire constater l'authenticité. Il l'avait 

achetée d'un sieur Berthon, brocanteur, rue Saint-Geor-

ges, et désirait savoir s'il n'avait pas été trompé sur sa 

valeur. Ledit Berthon la tenait lui-même d'un individu 

qu il ne connaissait pas et qui la lui avait vendue pour 

22 fr. ; comme Berthon est infirme et n'avait pu se trans-

porter au domicile de cet inconnu, il lui avait fait écrire 

sur un carnet son nom et son adresse ; on lit en effet sur 

une feuille qui a été détachée de ce carnet : Blancheteau, 

rue de la Paix, 22, modeleur. 

On fit d'inutiles recherches dans cette rue, soit à Paris, 

soit aux Batignolles, et l'on ne put obtenir aucun rensei-

gnement sur ledit individu. 
Au surplus, ce vol n'était pas le premier commis au 

Musée égyptien : déjà, le 28 février 1858, il avait été en-

levé une figure funéraire en bois montée sur un socle de 

marbre vert, et le 12 avril 1858, une stèle en pierre cal-

caire venant du sérapéum. 

A la fin do mars 1860, le sieur Piot, homme de lettres, 

acheta chez un sieur Thuron, marchand d'objets d'art, 

rue de la Ferme, une plaque d'ivoire sculptée moyen-

nant 370 fr.; il les fit voir a M. de Lohgperrier, conserva-

teur des antiques des Musées impériaux, qui les reconnut 

comme appartenant à la galerie du Louvre, d'où elles 

avaient été enlevées. Cette galerie n'est point encore ter-

minée et n'est pas ouverte au public, mais il est facile à 

un homme vêtu en ouvrier d'y pénétrer sans inspirer de 

la défiance. . 

Ces ivoires étaient placés dans une armoire vitrée dont 

M. de Longperrier avait la clé. Peut-être le serrurier 

chargé d'entretenir les serrures des placards où se placent 

les objets d'art avait-il oublié de fermer l'un d'eux ; tou-

jours est-il qu'en mars 1860, la disparition de 9 camées 

d'ivoire, 4 lampes antiques en bronze, un monogramme 

de bronze, une bague en bronze, avait été constatée, 

lorsqu'une circonstance fortuite fit découvrir huit de ces 

ivoires entre les mains d'un sieur Piot. 

C'était à un individu disant se nommer de Bérague, et 

demeurer rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 4 , que Thau-

ron avait acheté en deux fois, les 17 et 22 mars, moyen-

nant 40 fr., les huit ivoires, revendus plus tard au sieur 

Piot. De Bérague prétendit les tenir d'une tante, amateur 

d'antiquités. On se transporta chez lui, on le trouva logé 

avec sa femme et deux j eunes enfants dans une chambre dont 

l'aspect annonçait la plus profonde misère. Il avoua avoir 

vendu les ivoires à Thauron. Il les avait, disait-il, achetés 

pour 10 fr. à un homme qu'il ne connaissait pas et qu'il avait 

rencontré sous une porte cochère. Cet homme lui avait 

également donné, sans augmentation de prix, trois lam-

pes antiques et une bague. Il avait vendu deux lampes 

pour 17 fr. à la femme Pierron, marchande de curiosités, 

quai Voltaire, et une lampe et la bague pour 10 fr. au 

sienr Evans, autre marchand. 

La perquisition faite chez de Bérague fit découvrir, ca-

chées sous un tas de linge sale, deux boîtes à lait. Le com-

missaire de police ne douta pas qu'elles ne provinssent de 

vols, et après avoir nié, de Bérague, vaincu par l'éviden-

ce, finit par reconnaître qu'il les avait soustraites sous des 

portes cochères, quelques jours auparavant. 

Il comparaissait aujourd'hui en police correctionnelle 

sous prévention de vol. 

Les témoins entendus sont les personnes dont il vient 

d'être parlé dans l'exposé ci-dessus ; ils confirment les 

faits rapportés, sauf «celui relatif à la statuette d'Osiris, 

dont le vol ne semble pas pouvoir être attribué au pré-

venu. 

De Bérague a trente-deux ans ; c'est un (ancien mili-

taire ; la prévention le représente comme s'étant toujours 

fait remarquer par son inconduite; il s'adonne à l'ivresse 

et contracte sans cesse des dettes ; il s'est fail exonérer 

du service en décembre 1858, s'est marié, et est venu à 

Paris ; là il a obtenu une place dans la compagnie du che-

min de fer de l'Ouest, et a été renvoyé pour inconduite. 

Il avoue le vol des boîtes à lait. 

Je les ai trouvées, dit-il, sous des portes ; elles étaient 

pleines de lait ; je les ai prises et portées à ma femme, qui 

venait d'accoucher, et n'avait pas mangé (depuis deux 

jours. 

Appelé à s'expliquer sur les vols qu'on lui reproché d'a-

voir commis au Musée, il les nie, et donne l'explication 

suivante : Le 16 mars, passant rue Saint-Lazare, je ren-

contrai un homme qui tenait un objet en ivoire; voyant 

que j'examinais cet objet, l'homme m'offrit de me le ven-

dre, ainsi que d'autres semblables qu'il avait dans un 

mouchoir, avec plusieurs lampes sales. Je pensai qu'en 

nettoyant les ivoires je pourrais les revendre petit à petit 

avec bénéfice. L'individu voulait 20 fr. du tout; je n'avais 

que 10 fr. : il consentit à me donner le tout pour ce prix. 

J'ai pftrté deux des ivoires chez M. Thauron, qui me dit 

que j'avais eu tort de les nettoyer,, que je leur avais ôté 

beaucoup de leur valeur; il m'en donna 20 fr.; puis il est 

venu chez moi, et m'en a acheté d'autres. J'étais loin de 

soupçonner que ces objets avaient été volés, et je me ca-

chais si peu que j'ai donné mon nom et mon adresse aux 

marchands. 

« Mais, lui objecte M. le président, pourquoi donc alors 

disiez-vous que ces ivoires vous venaient de votre tante ? 

« — Parce que, répond le prévenu, ils paraissaient 

être de longue date dans une famille et avoir passé de gé-

nération en génération; cela leur donnait plus de valeur 

que si j'avais dit les avoir achetés à un homme, dans la 

rue ; je n'ai jamais mis le pied au Musée égyptien, et je 

nie formellement être l'auteur des vols qui y ont été com-

mis. 

Lc Tribunal n'à pas admis ces explications, et a con-

damné le prévenu à un an de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Hier mercredi, Ie1' août, la femme 

Deschamps comparaissait devant le Tribunal de police 

correctionnelle de Lyon, sous l'inculpation d'injures, soit 

envers les habitants de la commune de Saint-Cyr, soit en-

vers le brigadier de gendarmerie. 

Me Margerand, défenseur de la femme Deschamps, étant 

absent lors de l'appel de la cause, la femme Deschamps a 

demandé son renvoi à une autre audience. 

Le Tribunal ayant persisté pour la juger séance tenan-

te, la prévenue a déclaré vouloir faire défaut, et a été re-

conduite à la maison d'arrêt. 

Le Tribunal l'a condamnée par défaut à une année 

d'emprisonnement. 

NORD (Àvcsnes). — Samedi dernier,* M. le procureur 

impérial et M. le juge d'instruction près le tribunal d'Aves-

nes se transportaient dans le canton de Bavay pour pro-

céder, à Taisnière-sur-Hon, à une enquête sur la dispari-

tion d\me jeune fille de dix-huit ans, nonrmée L... V...., 

qui avait quitté la commune à la suite d'un bal, en com-

pagnie d'un jeune homme de vingt-deux ans, nommé A... 

S...., son amant, et dont on n'avait plus eu aucune nou-

velle depuis huit jours malgré les actives recherches de 

sa famille. 

Les rumeurs les plus sinistres circulaient comme tou-

jours ; on s'entretenait, à Voix basse de la possibilité d'un 

malheur ou d'un crime, lorsque tout-à-coup lc jeune hom-

me reparut à Taisnières. Sa présence dans la commune, 
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tout eu rassurant beaucoup de monde, ne donnait pas le. 

mot de l'énigme et ne faisait pas connaître ce qu'étatt 

devenue la jeune L... V... 

La justice fut avertie et se rendit à Taisnières, où elle 

ouvrit une enquête à la charge du jeune A. S... Mais hâ-

tons-nous de dire que les magistrats reconnurent bientôt 

sa complète innocence et purent constater avec certitude 

que, s'il y avait eu enlèvement de mineure, le fait ne pou-

vait être imputé qu'à la jeune fille,et non au jeune homme, 

cpii s'était borné à se laisser emmener, et qui était rentré 

au bercail deux jours après, laissant sa compagne à la 

garde de nos bons voisins les Belges. 

L'aventure, ainsi expliquée, ne pouvait plus ressortir 

du jury, et les magistrats, comprenant la position difficile 

que venaient do se faire ces jeunes gens, s'attachèrent à 

calmer et à rapprocher les deux familles,qui, après main-

tes difficultés, finirent par entendre raison et consentirent 

à effacer par un bel et bon mariage toute trace d'une 

folle équipée que le temps se chargera bien vite de faire 

oublier. , 
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AVIS. 

La maison de banque A. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, a 

l'honneur d'informer le publie qu'elle ouvre des comptes-

courants avec chèques à 4 pour 100. Les avances sur ti-

tres sont faits an taux de la Banque de France, avec 1 fr. 

25 de commission par 1,000 fr. prêtés. Négociations de ti-

tres avec conditions officielles. —- Envoi immédiat des 

sommes. 

OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi, la 425* représentation de 

Robert-le-Diable, opéra en cinq actes. M™' Vandenheuvel-

Duprez débutera dans le rôle d'Isabelle, M
11

" Marie Sax débu-

tera dans celui d'Alice. Les autres rôles seront chantés par 

MM. Gueymard, Belval, Dufrêne, etc. 

— OPÉRA. — Une place de violoncelle étant vacante à 

l'orchestre, un concours aura lieu le vendredi 17 août, à 

neuf heures du matin. Se faire inscrire à l'administration. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, le Misanthrope et le Bar-

bier de Sôville par MM. Gcffroy, Régnier, Maubant, Monrose, 

Bressant, Talbot, M
miS

 Nathalie, Madeleine Brohan, Favart et 
Marie Royer. 

— A l'Opéra-Comique, débuts de Mlle Marimon, les Dia-

mants de la Couronne ; Mlle Marimon remplira lo rôle de la 

Catarina, M. Ponchard celui do don Enrique; les autres rôles 

seront joués par MM. Laget, Prilleux, Nathan, Duvernoy, et 

M
11

" Prost. Demain, 2'représentation du Petit Chaperon rouge, 

pour la rentrée de M
me

 Faure-Lefebvre. 

— Au théâtre des Variétés, toujours la Fille du Diable, 
dont le succès ne s'épuise pas. 

— Lés Etudfents, au théâtre de 1, r, 

obtiennent le plus brillant succès. L
asi

li
 rte

-Saim . 
les soirs, par une foule des plus

 cc
t ' 6st 

U'représentation.
 1 COm

Pacte
s
 r]\^ 

SPECTACLES DU 
3 AOUT. 

resor 

Jfo-

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS.—Le Misanthrope, le Barbier de Q■ . 

OPÉHA-COMIQUE. — Les Diamants de la Cou
 Vlll

e. 

VAUDEVILLE. — Ce qui plaît aux femmes ii'°,
niK

'-
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. '

 e 1 

GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 

PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Barnborha * 

PORTE-SAINT-MARTIN.. — Les Etudiants. •>*0u-
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 

GAITÉ. — La Petite Pologne. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Bataillon de la Mosell 

FOLIES. — Les Canotiers, le Mariage de F
an

?
n 

THÉATRE-DÉJAZHT. — Tous les soirs à 8 heures „ 

logiques de A. Rohde, le Monde avant le n,;!,,'
 séa

uce
s moderne.

 UUu
ge et l

e
 ^ 

BEAUMARCHAIS. — Sntlré le Saltimbanque. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres-' sv. 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis

 b
 \, \ 

dis et dimanches, à trois heures. '
 jei

'dii 

CONCERT-MUSARD (Champs-Elysées). —Tous les 

ROBERT HOUDIN (8, boulev. des Italiens). —, \ 8
S
|?'

rs
 -

. rées fantastiques. Expériences nouvelles de M IP
t**À 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous l
es

 • 'V 

CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les merciwr
 4

H
: 

dredis et dimanches.
 uf?(l|

s, ^ 

CIIATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes 1 
ches, lundis, jeudis et fêtes. '

 10s
 dii^ 

ilk -

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Etude de 32' Charles MES KVAXCUt, avoué 

à Paris, rue Montmartre, 131. 

Venté, au Palais-de-Justice, à Paris, le 8 août 
1860, 

De la FEflME de Martainville, sise commune 

de Faïns, canton de Voves, à quelques kilomètres 

de Chartres. Corps de ferme, maison d'habitation 

et dépendances, pâturages et terres labourables, 

de 88 hectares 45 ares 17 centiares environ. Belle 

chasse. Bail expirant en 1873 et 1874. Fermage 

net d'impôts : 6,000 fr. Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" imm ÉTAIMÏS; 2" à M" Trépa-

jgne, notaire à Paris, quai de l'École, 8 ; 3° à M* 

Y von, notaire à Voves. j (1043) 

MAISON À GEÎ^TILLY 
Etude de M" «ffmles PEASSABM, avoué à 

Paris, rue.de la Monnaie, 11, successeur de 

M" Pierrot. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris; le jeudi 30 août 18G0, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON et dépendances située à Gen-

tilly. arrondissement de Sceaux (Seine , rue Du-

faiù, 3 ancien et 5 nouveau. Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit, SP PLANS A RU; 2" à M" Benoist, 

avoué à Paris, rue Saint-Antoine, 110. (1089) 

MAISON fi 
ETUJIUIAYSŒMS 

Etude de 51e B E!\OI KT. avoué à Paris, 

rue Saint-Antoine, 110. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, deux heures de re-

levée, le samedi 18 août 1860, en deux lots, qui 

ne pourront être réunis, do : 

1° Une MAISON à Yincennes, rue des Carriè-

res, 17. . 

2° Un TERRAIN à Vincennes, rue des Car-
rières, sans numéro. 

Mises à prix : 

Premier lot : 8,000 fr. 

Deuxième lot : 2,000 fr. ■ 

Total. 10,000 fr. 
Entrée en jouissance immédiate. 

S'adresser à M" RENOISV et Dumont, avoués 

à Paris; et à M
s
 Raboisson et Breugnon, notaires 

à Vincennes. (1081 j 

Etude de M" TMIBSBAC'E/r, avoué à Paris, 

rue du Faubourg-Montmartre, 31. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première iustance de la Seine, 

le samedi 18 août 1860, deux heures de relevée, 

D'une 3IAISOX et dépendances située à Au-

bervilliers (Seine;, rue aux Remies, 54 (ci-devant 

46;, sur la mise à prix de 4.0J0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M' TMlÉRAUliT, avoué poursuivant; 

2° A W Courbée et Meuret, avoués eolicitants. 

 (1105; 

Mm ■ ET SMS A PARIS 
Etude de Si BOUCBEB, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 

samedi 18 août 1860, à deux heures : 

1° D'un TERRAIN situé à Paris, 19* arron-

dissement, ancien Belleville, rue des Alouettes, 

divisé en cinq lots, contenant chacun 300 mètres 

environ, avec faculté de réunion. — Mise à prix 
de chaque lot, 1,500 fr. 

2'] D'une MAISON et grand terrain contenant 

environ 860 mètres, situés à Paris, 20
e
 arrondis-

sement, ancien Belleville, rue des Rigoles, 96, et 

rue du Guignier, divisés en trois lots, avec faculté 

de réunion. — Mises à prix, 6,000 fr., 2,000 fr. et 
2,000 fr. 

3° D'une MAISON avec terrain contenant en-

viron 1,155 mètres, située à Paris, 20
e
 arrondis-

sement, ancien Belleville, rue delà Mare, 16. — 
Mise à prix, 10,000 fr. 

S'adresser audit M
e
 BOUCHER, avoué. 

.(1080; 

MASSONS A PAÏUS-EELLEYILLE 
Etude de M' BOVVEL I>K I.ON&l'II AUP, 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, le 11 août 1860, deux 

heures de relevée, en deux lots,qui pourront être 
réunis, • . 

De deux MAISONS contiguës, sises à Paris-
Belleville, rue do Paris, 256 et 258. 

Mises à prix. 

Premier lot : ' 2,500 fr. 

Deuxième lot ; 1,500 fr. 

Revenu brut, 1,200 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M" BOWEL HÉ i.ONUrHAUP; 

2° â M* Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9 ; 3° 

i M» Cousin, notaire, quai Voltaire, 17. .(1103) 

VASTE TERRAIN 
BOULEVARD 

OH-JD 1 KliltMLlU DU PRINCE-EUGÈNE 

Etude de M* FOSJSSIER, avoué à Paris, 

rue de .Cléry, 15. 

' Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
il août 1860, à deux heures, 

D'un très vaste TERRAIN avec constructions 

légères, sis â Paris, boulevard du Prince-Eugène, 

anciennement rue des Boulets, 24 et 26. Superli-
cie : 23,607 mètres environ. 

Mise à prix : 8 fr. 45 c. par mètre : 200,000 fr. 
Facilités de paiement. • 

S'adresser : I» audit M« POUSSIER, déposi-

taire des plans, titres et cahier des charges; 2" et 

à M
8
 Châtelain, notaire à Paris, ruo Croix-des-

Petils-Champs, 25. (1102J 

2 MAISONS A PARIS 
Etude de M" «SOOSS, avoué à Paris, 

rue du Bouloi, 4.-----W--

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

25 août 1860, à deux heures, en deux lots, de 

1° Une MAISON sise à Paris, rue des Postes, 

39. Revenu net : 3,720 fr. Mise à prix: 30,000 fr. 

552° Une autre MAISON sise à Paris, rue du 

Faubourg-St-Antoine, 191. Revenu net; 7,240 fr. 
environ. Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser: i
0
 à M« «BOOSS, avoué poursui-

vant; 2" à M» Huillier. notaire à Paris, rue Tait-

bout, 29. (1006; * 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Etude de M avoué à Versailles, 

Vente sur licitation, le dimanche 19 août 1860, 

heure de midi, en l'étude et par le ministère de 

M" EE ROUX, notaire à St-Germain-en-Laye, 

De sept MASSONS et dépendances situées au-
dit Saint-Germain-en-Laye, savoir : 

1° Une maison, rue du Pain, 41. —Revenu. 
780 fr. 

Mise à prix: 9,000 fr. 

2° Une maison, mémo rue au Pain, 32. — Re-
venu, 350 fr. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

3° Une maison, môme rue, n. 68. — Revenu 
400 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

4° Une maison, rue de la Salle, 15. — Revenu, 
1.200 fr. 

Mise, à prix: 10,000 fr. 

5° Une maison, rue de Lorraine, 3. —Revenu, 
1,400 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

6° Une maison, rue du Vieux-Marché, U, à 

l'encoignure do la rue de Mareil. — Revenu, 
1,000 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

7° Et une autre maison, rue du Gast, 10. — 
Revenu, 100 fr. 

Mise à prix: 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : A M' RSiMONO, avoué pour-

suivant, place Hoche, 7 ; et à M" Delaunais et 
Aubry, avoués eolicitants ; 

Et à Saint-Germain-en-Laye, à M EE ROI \ 
notaire, chargé de la vente èt dépositaire du ca-

hier des charges. .(1074) 

Ventes mobilières. 

D'HOTEL GARNI 

mu 

Etudes de M' MATIN, notaire à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 77, et M" «4EIEEET, 

avoué, rue Neuve-des-Petits-Cham
ps
 | 

Vente en l'étude et par le ministère 'de si 
tin, notaire à Paris, le lundi 6 août 186(1 P 

D'un fONOS D'IIOTEI, GlBXi /' 

«s, rue d'Amsterdam, 16, connu sous ff 
d Hôtel du Havre. 

Mise à prix : 30,000 h. 

S'adresser pour les renseignements • ' 

Auxdits M'
s
 MATIN et «tUIULET [U, 

IONS ET 
Etude de M" fiUYOX, notaire à Paris k,i 

vard Bonne-Nouvelle, 25. " 
Vente le 8 août 1860, midi, 

De «4 ACTIONS de la compagnie baleimk 
du Havre. , 

Mise à prix : 1,200 fr.,y 
Et de trois lots de CRÉANCES. 

S'adresser à M" ÊJUl'ON et â M. Hécaen * 

•(1055) • 
de Lancrv, 9. 

BRASSERIE F. KOLR ET (T 
MM. les actionnaires de la Brasserie F» 

dinaiin Moi» et C - «l'Alger, sont cotivort 

en assemblée générale, rue de Clicby, 13, àPi» 

pour le jeudi 9 août 1860, â midi. (3234) 

S'DE LA GRANDE ARDOISIÈRE ï 
CAOIONT-L'ÊVENTÉ 

MM. les actionnaires de la société de la Grau, 
«le Ardoisière «le Caumont-rÉvciilt 

(Calvados) sont convoqués en assemblée généra!' 

ordinaire et extraordinaire le samedi U août, 

neuf heures du matin, au siège social, a Paç 
rue Saint-Marc, 32. 

Dr rég., 
(3233) IT. 

AVIS. 

Ees Annonce», Réclame* Inilm 
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VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

, Le 3 août. •
 t 

En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(5621) Tables, chaises, tabourets, 

mesures, pendule, tableaux, etc. 

Rue de Bourgogne. 41. 
(5.W7) Comptoir, tables, chaises, bi-

hliofhJQue, livres, guéridon, etc. 

Quartier ue La Chapelle-Saint-Denis. 
rue do la Tournelle, 14. 

(5.Ï98) Hangar, enclumes, étant, éta-
blis, fontaine, tables, glace, etc. 

Le 4 août. 

En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

(3599) Comptoirs, bureaux, boiseries, 
eloiinns, rayons, becs de gaz, ete. 

(5GOO) Elalilis, presses mécaniques, 
châssis, labiés, chaises, etc. 

(3001) Comptoir, balances, montres, 
ustensiles de boulanger, etc. 

(560-2) Guéridons, pendules, buffet, 
rideaux, canapés, l'auleuils, etc. 

(360a) Tailles, commode, bureau, 
établis de menuisier, etc. 

(5601) Pianos, bureaux, buffet, fau-
teuils, chaises, tables, etc. 

(5603) Habillements d'homme, pisto-
lets, éperons, lorgnette, etc. 

(5606) Tables, buffet, armoire, pen-
dule, glace, coupes, etc. 

(5607) Armoire, buffet, tailles, fon-
taine, chaises, etc. 

(5608) {tardes de femme, etc. 
(5609) llardes de femme, etc. 
(5610) Buffet en acajou, cartonnier, 

fauteuils, chaises, tables, elc. 

(5611) Tables, commode, armoire à 
glace, toilette, secrétaire, etc. 

(3CI2) Bibliothèque, fauteuils, tables, 
machine à découper, etc. 

(5613) Bureaux-, secrétaire, pendule, 
galeries en liois doré, etc. 

(5iil4) Bureau, armoire, commode, 
carriole, tombereaux, etc. 

Rue de la Banque, 21. 
(5615) Commode, taille de nuit, pen-

dule, canapé, guéridon, tilc. 

Rue Fonlaine-Molière, 33. 
S6I6) Meubles en bois sculpté,étoffes 

pour meubles, bois de ehaises,etc. 

Rue Saint-Lazarti, 56. 
(3617) Tableaux, bureaux, pendules, 

casiers, fauteuils, canapé, elc. 

Pavillon Morel, 2 (Champs-Elysées), 

(,3618) Cbriïptôfri tables, tabourets. 
glaces, bouteilles de liqueurs, etc. 

Rue des Beaux-Ai'fs, 10. 

(5619) Canapés, fauteuils, chaises, 
rideaux, flambeaux, etc. 

Rue Laffltte, 5. 
(5620) Bureaux, cartonniers, glace, 

rideaux, pendule, vaisselle, etc. 

La publication légale des actes de. 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre .journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux j le Droit, et le Journal gé-

aerul d'A ffiches dit Petites Aljiches. 

les affaires de la société. 
Pour extrait : 

DELALEU, CIIERVF.Ï et 
(4554). MATHIEU. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M° SCHAVÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous seing privé, fait 
douille à Paris le vingt juillet mil 
huit cent soixante, enregistré en la- ; 
dite ville le vingt-huit du même 
mois, folio 90, recto cases 7 à 9, par | 
le receveur, qui a perçu les droits; ; 
ledit acte passé entre M. Alfred ; 
BEAUMO.NT, demeurant à Paris, rue 

Laval, 15, et un commandilaire dé-t 
nommé audit acte, il appert : 1" une

 ! 

société en commandite, dont M. \ 

Beaumont est le gérant, est formée ; 
entre les parlies, ayant pour objet | 
l'exploitation du théâtre impérial de 

l'Opéra-Comique ; 2" la raison so-
ciale est BEAUMONT et C" ; 3" la 

durée de la société sera la même 
que celle du privilège accordé à M. 

Beaumont; 4" le montant de la 
commandite est fixé à la somme de 
cinq cent mille francs. 

Pour extrait: 

(4555) Signé SCHAYÉ. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris-Bercy le trente 

juillet mil huit cent soixante, dû-

ment enregistré, MM. Charles-Gatien 
DELALEU, Claude CïffiRVET, Pierre-

Jjseph MATHIEU, tous trois négo-
ciants commissionnaires en vins, 
demeurant à Paris-Bercy, sur le 

quai, 71, ont formé entre eux une 
société en nom collectif ayant pour 

objet le commerce de la commis-
sion des vins, eaux-de-vie, huiles et 
vinaigres. Cette société est établie 

pour trois années consécutives, uui 
ont commencé le prem er juillet 

présente année et finiront le trente 
juin mil huit cent soixante-trois. La 

raison sociale est : DELALEU, CIIER-

VET et MATHIEU. Le siège social est 
lixé à Paris-Bercv dans l'établisse-
ment occupé présentement par les 

associés. La signature sociale ap-
partient à chacun des associés, qui 

ne pourront en faire usage que pour 

Suivant, acte reçu par M" Dumas et 
son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-cinq juillet mil huit cent soi-
xante, enregistré, M. Israël (dit Isi-

dore) ERLANGER, et M. Joseph ER-
LANGEH, fabricants de fleurs, de-

meurant à Paris rue Beaurepaire, 
22, tous deux, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour la 

fabrication et la vente des fleurs ar-
tificielles. Sa durée est de dix an-
nées, h compter du premier juillet 

mil huit cent soixante, pour finir le 
premier juillet mil huit cenl soixan-
te-dix. Son siège est â Paris, rue du 

Caire, 44. La raison et la signature 
sociales sont : L et J. ERLANGER. 

Les deux associés indistinctement 
administrent et ont la signature 
sociale. Les engagements contractés 
par l'un des associés sous la raison 

sociale n'engageront la société qu'au-
tant qu'ils seront relalU's aux affaires 
sociales et justifiées par les livres de 
la société. En conséquence, tout en-

gagement rclatifà une affaire étran-
gère à la société sera nul à son 
égard. 

Pour extrait : 

(4551) (Signé) Dl'MAS. 

Cabinet de M. DU BAR LE, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, 4. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-cinq juillet mil huit 
cent soixante, enregistré à Paris le 

vingt-sept du même mois, folio 85, 
recio, cases 4 et 5, aux droits de 

cinq francs cinquante centimes-,— 
il appert : Qu'il est formé, entre 
M. François LEROY, comptable, de-

meurant â Paris, rue des Petites-

Ecuries , 42, et M. Félix - Aimable 
ALÉPÉE, courtier pour ^industrie 
des appareils à gaz, demeurant à 
Paris, rue Guyot, 81, sous la raison 

sociale : LEROY et Félix ALEPEE. 
une société en nom collectif, ayant 
pour objet l'industrie et le com-
merce de fabricants d'appareils pour 

l'éclairage et le chauffage par le gaz. 
La durée sera de six ans, a Compter 
du vingt-cinq juillet dernier. Cette 

société sera gérée et administrée 
par les deux associés, qui auront 
tous deux la sigualure sociale,qu'ils 
ne pourront employer que pour les 
besoins et affaires de la société. Le 

siège social est établi rue du Coly-
sie; 44, à Paris. 

(4553) DUBARLE, mandataire. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-cinq Juillet 
mil huit cent soixante, et enregistré 

à Paris le trente et un juillet mil 
huit cent soixante, folio 970, verso, 

cases 6 â 7,aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, — MM. LE.Y1E-
TA1S et LONTJYNSKI, banquiers, rue 

Richer, 26, M. Lemetais agissant 
pour ie compte de ta maison Leme-
fais et Londvnslii, d'une part; et 

M. Eugène FABART, fabricant de 
châles, 23, rue des Fossés-Montmar-
tre, d'autre part, ont formé une so-

ciété en nom collectif pour la fabri-
cation des châles et autres étoffes. 

La raison sociale est : FABART et C'"., 
Les associés ont la signature sociale, 
et n'en pourront faire usage que 
pour les besoins de la société. Le 

siège de la société est â Paris. La 
durée de la société est fixée â douze 

années, qui commenceront le pre-
mier août mil huit cent soixante, et 
qui Uniront le premier août mil huit 
cent soixante-douze. 

Paris, le trente et un juillet mil 
huit cent soixante. # 

Pour extrait : 

E. FABART. 

LEMETAIS. 

(4352) LONBVXSKI. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

liles qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 JUILLET (860, qui 
déclarent la fuillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAVAL et C
1
», nég. de-

meurant â Paris, rue du Bac, 112 ; 
nomme M. Victor Masson juge'coin-
âfesaire, et M. Moncharviile, rue de 
Wbvence, 52, syndic provisoire (N" 
17378 du gr.l. 

""Jugements du i" AOÛT 1860. 
déclarent la faillite ouverte et ne 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur VARI.ET, fabr. de chaus-
sures, demeurant a Paris, rue des 
Noyers, 28; nomme M. Royer juge-

commissaire, et M. Moncharviile, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire (N° 17379 du gl'.). 

Du sieur DELON-ALROY (Malhu-
rin-François), nég. en cuirs, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Deois, 72; nomme M. Berlhier juge-

commissaire, et M. Trille, rue Saint-
Honoré, 217, syndic provisoire (N" 
17380 du gr.). , 

Du sieur DUBOSQ (Ernest-Hyacin-
the), limonadier, demeurant à Paris, 

rue des Poissonniers, 10, ci-devant 
La Chapelle-St-Denis; nomme M. Gi-
rard juge-commissaire, et M. Pihan 

de la Forest, rue de Laucry, 45, syn-
dic provisoire (N° 17381 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DELON-ALBOY (Malhurin-
François),nég. en cuirs, faub. St-De-

nis, n. 72, le 7 aoûl, à 11 heures (N" 
17380 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. te juye-commismire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 

dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priéi de remettre au 
greffa leurs adresses , afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, SIM. 
Us créanciers : 

Du sieur LACOSTE (Pierre), énlr. 
de maçonnerie, cité d'AngoûlÈmc-
du-Temple, entre les mains de M. 
Heurtey, rue LalRlte, 51, syndic de 
la faillite (N» 17265 du gr.); 

De dame BLOCK (Ctara Millaud, 
femme autorisée de Moïse), inde de 
nouveautés, boulevard du Temple, 
14, entre les mains de M. Lefran-
fois, rue de Grammont, 16, syndic 
de la faillite (N- 17306 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé d 

la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
âc commerce de Paris, s<d e des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DARRAS (Louis-N'icolas), 

md de meubles et objets d'art, bou-
levard des Italiens, 24, le 7 août, à 
10 heures (N° 17246 du gr) ; 

Du sieur BRUNEL (Pierre-Léon), 
anc. md de charbons , rue Lemer-
cicr, 6, actuellement rue Salleneuve, 
14, ci-devant Batignolles, le 8 août, 
à 12 heures (N" 17126 du gr.l; 

Du sieur SÉNÉCAL (Jules-André), 
aBC nid de vins, rue Sle-Anne, 51 

bis, le 8 aoûl, à 2 heures (N° 17037 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prés! 
dence de M. It ju(,e commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARDON-M1I.LOT (Ilenrv-
F'ortuné), md de nouveautés, rue de 

Charente», 22, le 7 août, à 9 heures 
(N« 17162 du gr.)

; 

Du sieur VIGNAT (Jean-Claude), 
md boucher, rue d'Orléans, 31, le 7 
août, à 9 heures (N" 16730 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lien, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dérider cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérillés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BROSSET (Alexandre), 
fabr. de passementeries , faubourg 
St-Martin, 13. fe 8 août, à 9 heures 
(N° 17053 du gr.); 

Du sieur GONZALÈS (Emmanuel-
Jean), fabr. de lampes, rue de Mal-

le, 38, le 8 août, à 9 heures (N> 17054 
dugr.); 

Du sieiir LIOLVILLE (Pierre), lab.
 ( MM- les créanc

iers vériiifoel* 
de porcelaines à Charenton, route

 més Qu siellr
 CHAPUSOT, earr»« 

de St-Mandé 65, le 8 août, a 10 heu-
 rue Tai

,
bout

, 43 peuvent sep* 
res (N- 17149 du gr.);

 ter cnez M
_
 Richanl

 Grison 

Du sieur DELVOYE (Henry), md ' passage Saulnier, 9, pour^wg 
de fromages, rue Montmartre, n. 1, ! "n dividende de 6 Ir. 63 e. W' ■ 

ci-devant, actuellement rue Pierre- j unique répartition (N" l»«'
uu

" 
au-Lard, 12, le 8 août, à 10 heures 
(N° 16759 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y u lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créan- ! 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de fa déchéance, 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

ASSEMBLÉES DU 3 AOCT I* 

NEUF HEURES: Souchard p»£ 

vins, synd.- Michel, sgg 
(Irin. après conc. - Morft

11 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo 
sunt l'union de la faillit» de la so-
ciété MAILLET, CHAPELLE et SIN-
GER, chemisiers, rue de Cléry, 29, 
dont étaient membres en nom col-
lectif Eugène Maillet, Jules Chu-
pelle, Charles Singer, continuée en-
tre Maillet et Chapelle, en retard 
de faire vériller et d'aflirmer leurs 
créances. Bont invités à se rendre, 
le 8 août, à 2 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la véritlcation et à l'affirmation de 
leursdites créances (N« 16224 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM les créanciers vérillés et affir-
més du sieur P1LATRE-JACQU1N , 
grainetier â Charonne, roule de Ba-
gnolet, |1. 26, peuvent se présenter 
chez M. Lacoste, syndic, rue Cbaba-
nais, 8, pour toucher Un dividende 
de 8 pour 100, première répartition 
de l'actif abandonné (N° 16133 du 

gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de, la société PARIS et GILET, 

libraires - papetiers à Batignolles , 
Grande-Rue, 54, peuvent se présen-
ter chez M. Sautton, syndic, rue 
Cbabanais, 5, pour toucher un divi-

dende de 53 fr. 10 c. pour 100, uni-
que répartition (N° 1649 du gr.) 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deuxfrancs vingt centimes. 

•— -

Août 1860. F" 
IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, li 

Certifié l'insertion sous le n* 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 9° arrondissement^ 
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